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TRAVAUX LEGISLATIFS. 

PHOJET JOE XOI SUA Z.Z3 BREVETS D'INVENTION. 

Chambre des Pairs. — Séance du 29 mars. 

La Chambre s'était arrêtée à l'article 12 relatif aux 

effets des demandes irrégulièrement formées. Comme 

on se le rappelle, M. Gay-Lussac voulait que la régula-

risation de la demande, intervenue dans le délai de trois 

mois accordé par le projet, conservât à l'inventeur les 

avantages de la priorité, à partir de la date du premier 

dépôt; et; de son côté, M. le ministre des travaux pu-

blics soutenait que toute irrégularité rendant la deman-

de nulle, le véritable droit ne pouvait prendre naissance 

qu'à partir de la régularisation. Entre ces deux opinions 

il y avait, ainsi que nous le disions hier, un milieu à 

prendre, et M. le comte d'Argout nous semble avoir 

parfaitement indiqué le moyen de les mettre d'accord, 

en demandant que la requête ne fût réputée non avenue 

qu'autant qu'elle serait dépourvue des formalités réelle-

ment substantielles : ainsi, par exemple, si elle n'était 

pas accompagnée des pièces exigées par l'article 5, tel-

les que la description, ou les dessins ou échantillons. 

En effet, c'est seulement dans ce cas qu'on peut dire 

avec raison que l'absence des formalités prescrites par 

la loi équivaut à l'absence de demande, ce qui ne serait 

pas également juste si la formalité omise ne se rattachait 

qu'à 1 exécution de l'article 6, qui indique la manière 

dont la requête devra être rédigée, le papier sur lequel 

ells sera écrite, le mode de tracé des dessins, et divers 

autres points purement accessoires. C'est danslesens de 

ces observations, dont M. le ministre des travaux publics 

a fini par reconnaît la justesse, nue l'article a été ren-

voyé à la Commission pour une nouvelle rédaction. 

Un article additionnel contenu dans le projet de la 

Commission disposait que « le ministre refuserait le bre-

vet en ordonnant la restitution de la taxe lorsque, con-

formément à l'article 3, l'invention pour laquelle le bre-

vet aurait.été demandé ne serait pas susceptible d'être 

brevetée. » Cette rédaction a été changée, et il a été dé-

cidé que « lorsque, conformément à l'article 3, il n'y au-

rait pas lieu à la délivrance du brevet, la taxe serait 

restituée. » Pour nous , nous avouons franchement qu'il 

nous a été impossible de bien saisir l'importance que 

soit le gouvernement , soit la Commission , attachait à 

l'une plutôt qu'à l'autre de ces rédactions , car elles re-

présentent exactement la même idée ; nous pensons 

même avec M. d'Argout que l'article additionnel est 

complètement inutile. Comment en effet supposer que 

oe plein droit et sans aucune disposition spéciale qui l'y 

autorise, le gouvernement puisse conserver la taxe re-

présentative d'un brevet qu'il ne pourrait pas délivrer? 

Mais à la p'ace de cet article inutile, il y en avait 

peut-être un autre à faire, article fort sage qui aurait 

confisqué au profit du gouvernement la taxe déposée 

Ppur une invention déclarée par la loi non susceptible 
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 brevetée. C'est ce que proposait M. le vicomte 

Uubouchage; mais l'honorable pair, qui souvent a des 

liées fort justes, manque malheureusement de la persé-
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Nous avons dit hier ce que c'était que le brevet provi-

soire. Les divers articles relatifs à cette nature de bre-

vets ont été successivement adoptés presque sans dis-

cussion, et il en résulte 1° que tout inventeur pourra se 

dispenser de déterminer, du jour même de son dépôt, la 

durée qu'il entend assigner à son brevet ; 2" que cette 

fixation pourra être faite (mais à peine de déchéance et 

de privation de la taxe partielle déposée) dans le délai 

de deux années ; 3° que pendant ces deux années le bre-

veté aura seul le droit d'apporter à son invention tous 

changemens, additions et perfectionnemens. 

Les avantages de celte innovation, réclamée par tous 

les inventeurs, et qui a obtenu le suffrage des diverses 

Commissions réunies' depuis 1828 , ne sauraient être 

contestées ; aussi une seule voix s'est-elle élevée dans la 

Chambre contre la proposition : la voix de M. Gay-Lus-

sac. L'honorable pair objectait que la délivrance de 

brevets provisoires n'était autre chose qu'une conces-

sion définitive réduite à deux ans, système contraire à 

l'article 4, qui fixe la moindre durée à cinq ans. Mais 

MM. Thénard, Girod ( de l'Ain) et Gauthier répondaient 

avec raison que c'est chose grave pour un inventeur 

que la demande d'un brevet ; l'invention à laquelle il a 

consacré son travail et sa fortune peut lui sembler sérieu-

se et utile : mais le succès répondra-t-il à ses espéran-

ces? L'expérience seule peut le rassurer à cet égard, et 

le délai de deux années ne sera pas trop long pour lui 

apprendre s'il doit demander pour cinq, dix ou quinze 

années un brevet dont plus tard la durée ne pourra être 
prolongée (1). 

Toute prolongation de brevet est en effet formelle-

ment prohibée par l'article 15 du projet: un cas seule-

ment est excepté, celui où cette prolongation serait pro-

noncée par une loi ; mais on comprend que ce sera là 

un cas fort rare, et que l'exception devra se justifier par 

le haut mérite de l'invention et la nécessité d'accorder à 

son auteur une sorte de récompense nationale. 

Nous passons rapidement, avec la Chambre, sur plu-

sieurs articles (16, 17, 18, 19) relatifs aux certificats 

d'addition, et qui n'ont donné lieu qu'à quelques obser 

valions de détails, sans valeur comme sans succè?, de la 

part de M. le marquis de Boissy. L'article 21, qui consa 

cre et règle le droit de cession, appelle d'ailleurs plus 

utilement notre examen. Le projet du gouvernement 

posait en principe que tout breveté pourrait céder to-

talité ou partie de son brevet; — mais la Commission 

expliquant ce qu'on devait entendre par cession/>arfis//e, 

avait ajouté qu'une telle cession « ne pouvait porter que 

sur l'abandon du droit de l'exploiter sur une partie du 

territoire, ou sur l'abandon d'une partie aliquote des 

produits dudit brevet , mais sans que dans aucun cas la 

découverte, objet du brevet, pût être divisée. » Et l'ha 

bile rapporteur, M. le marquis de Barthélémy, appelé à 

expliquer la pensée de la Commission, disait que la loi, 

en disposant (article 6) qu'aucune demande de brevet 

ne peut comprendre plus d'un objet distinct, emportait 

comme conséquence nécessaire l'unité et l'indivisibilité 

du brevet. 

La Chambre n'a pas partagé cet avis. M. Persil, ve-

nant en aide au gouvernement, qui nous paraissait prêt 

à fléchir, a très bien démontré que l'inventeur ayant la 

propriété de son brevet, doit pouvoir en user comme 

bon lui semble, si, par sa nature, l'invention est divi-

sible et susceptible de plusieurs applications différentes 

— Ainsi, par exemple, ajoutait M. Dubouchage, qui, cette 

fois, a poussé son argumentation jusqu'au bout, si une 

machine à vapeur comprend à la fois l'inexplosibilité et 

l'incombustibiiité. On doit se garder en général de créer 

sans nécessité des exceptions aux principes qui régis-

sent le droit de propriété et l'usage qu'on peut en faire. 

C'est donc avec raison que le droit de cession partielle 

a été maintenu sans modifications ni limites autres que 

celles résultant des conventions particulières. 

La Commission et le gouvernement ont été d'accord 

pour dire que les cessionnaires d'un brevet et ceux qui 

auront acquis d'un breveté ou de sesayans droit, une li-

cence pour l'exploitation de la découverte ou de l'in-

vention, profiteront de plein droit des certificats d'addi-

tion qui leur seront ultérieurement délivrés, mais M. le 

ministre du commerce allant plus loin , voulait que : 

A moins de conventions contraires, les acquéreurs 

d'objets brevetas eussent également le droit d'appliquer 

ou de faire appliquer à ces objets les changemens, 

perfectionnemens ou additions garantis par les certificats 

délivrés. » 

Cette disposition était assurément dictée par une pen-

sée de justice et d'équité. M. le ministre , en effet, avait 

en vue ces ventes déloyales faites par certains inven-

teurs, la veille même du jour où, par un perfectionne-

ment dont ils avaient seuls le secret , et qu'ils tenaient 

soigneusement en réserve , ils en'èvent à la chose ven-

due presque toute sa valeur. Mais le système de M. le 

ministre a échoué devant des principes que nous croyons 

plus sûrs. E Q droit commun, c'est à l'acheteur à faire ses 

conditions : il peut , s'il le vent , stipuler la faculté de 

faire ajouter par l'inventeur, à l'objet vendu , toutes les 

améliorations qu'il découvrirait par la suite ; mais s'il ne 

stipule rien, il n'a acheté que ce qu'on lui a vendu, rien 

de plus. La loi ne peut prévoir tous les cas, la fraude ne 

saurait se présumer; enfin il y a de ces difficultés qui 

rentrent nécessairement dans le domaine des conven-

tions privées. Ajoutons que , le système qui autoriserait 

"'acheteur à recourir à tout autre que le breveté pour 

faire fake à la chose achetée les changemens ou addi-

tions que la puissance publique aurait garantis à celni-

irait directement contre l'esprit de la loi , et ne man-

querait pas de fournir un aliment puissant et une sorte 

de protection légale à la contrefaçon : M. Charles Dupin 

n'a pas eu de peine à le démontrer victorieusement. 

La section relative à la communication et à la publi-

cation de la description des brevets renferme plusieurs 

articles qui demandent à être examinés dans leur ensem-

ble. La Chambre n'en a voté qu'un seul , et a ren-

voyé les autres à demain. 

JUSTICE CIVILE 

des premiers juges, et que ces motifs répondent à cette même 
demande présentée devant les premiers juges. 

Au fond, une demande en sursis formée au civil, et tendant 
à se procurer des pièces faisant partie d'une instruction cri-
minelle (banqueroute frauduleuse), a pu être rejetée sans vio-
ler le principr relatif au droit de la défense, si la partie qui 
concluait au sursis n'a pas usé des moyens que la loi lui of-

frait pour obtenir la communication de ces pièces (art. 601, 

602 et 603 du Code de commerce). 
Rejet en ce sens du pourvoi des syndics de la faillite Me-

rentié, de Marseille. — Cour royale u'Ais. — M. Jaubert, rap-
porteur. — M. Pascal i s , avocat-général, Conclusions con* 

formes. — M" Victor Augier, avocat. 

COUR DE CASSATION ( chambre des requêtes ). 

( Présidence de M. Zangiacomi. ) 

Bulletin du 29 mars. 

ASSOCIÉ COMMANDITAIRE. — COGÉRANT. — RESPONSABILITÉ. 

L'associé commanditaire qui a été nommé cogérant ou gé-
rant adjoint par délibération de la société, et qui a fait des 
actes de gestion, peut il être affranchi de l'obligation de con-
tribuer aux dettes sociales ? 

Non en principe ; mais le contraire peut être jugé suivant 
les circonstances. Ainsi décidé par la Cour royale de Rouen. 

Pourvoi pour violation des articles 1154, 1135, 1857, 1859, 
1862, 1863 du Code civil , et de l'article 28 du Code de com-
merce. 

Rejet en ces termes : Attendu que l'arrêt attaqué, en inter-
prétant la délibération du 7 janvier 1858 (qui avait nommé 
le gérant adjoint) par ses termes et par les intentions des ac-
tionnaires qui l'avaient prise, a décidé que ce n'était pas deux 
gérans, ayant des pouvoirs égaux et étant soumis à une égale 
responsabilité, que cette délibération avait nommés, mais un 
seul gérant et un adjoint; celui-ci pour soulager le gérant 
dans les détails secondaires de l'administration, et sous la sur-
veillance de son chef ; qu'en décidant , par suite de cette in-
terprétation, que le gérant était seul responsable, visa visdes 
tiers, de l'administration qui avait reposé tout entière sur sa 
tête, l'arrêt attaqué n'a violé aucune loi. 

Duval contre Soubiranne. — M. Joubert , rapp. — M. Pas-
calis, avocat gén., concl. conf. — Pl., M" Huet. . 

CESSION. — CESSIONNAIRE. — QUITTANCE SOUS SEING PRIVÉ. 

Un débiteur cédé a pu opposer au cessionnaire, comme il 
aurait pu le faire au créancier cédant lui-même, des quit-
tances sous seing privé émanées de celui-ci et prouvant sa 
libération, si ces quittances avaient acquis date certaine avant 
la signification du transport. 

Dans ce cas, le cessionnaire ne peut pas être considéré 
comme un'tiers vis-à-vis du débiteur, dans le sens de l'arti-
cle 1528 du Code civil. Il n'est revêtu de cette qualité qu'après 
qu'il a rempli toutes les formalités prescrites par la loi pour 
être saisi valablement de la créance cédée. 

Rejet, en ce sens, du pourvoi du sieur Chabanne contre 
un arrêt de la Cour royale de Limoges, rendu au profit deg 
époux Bousselet Fournajoux. — M. Pataille, rapporteur; M. 
Pascalis, avocat-général, conclusions conformes; plaidant Me 

Dupont-White. 

VÉRIFICATION D'ÉCRITURE. 

Le juge devant lequel une partie a conclu à la vérification 
de l'écriture et de la signature d'une pièce, et en même. temps 
à la nullité de l'acte qui fait l'objet de la vérification, doit 
préalablement statuer sur cette vérification, et ne peut, sans 
contrevenir à l'art. 193 du Code de procédure, passer au juge-

ment du fond avant d'avoir statué sur cette première phase du 
procès. 

Ainsi jugé par la Cour royale de Douai le 24 décembre 1841. 
—Pourvoi pour fausse interprétation, et violation, par suite, 
de l'art. 193 du Code de procédure.—Rejet, au rapport de M. 
le conseiller Pataille, sur les conclusions conformes de M. l'a-
vocat-général Pascalis.—Me Dufour, avocat.—Théry contre V 
Duval; 

ENREGISTREMENT. — DROIT DE MUTATION. — NUE-PROPRIÉTÉ. 

etau prématurée. 

Mais, avant hier 25, M. le premier avocat-général Vin-

cent de Saint- Bonnet a reçu le dossier de la Chancelle-

rie avec invitation d'aller annoncer lui-même au con-

damné le double rej> t du pourvoi en cassation et en 

grâce. La présence de magistrat était motivée par la 

pensée qu'on avait que Basson ferait des révélations. Il 

était trois heures de l'après-midi quand ce magistrat, ac-

compagné du gardien en chef de la prison da Roanne et 

du greffier criminel, s'est rendu au cachot de Jacques 

Besson: ce malheureux, assis sur sa paillasse, attendait 

le moment cù, selon l'usage , il allait se promener dans 
le préau de la cour. 

Il a écouté dans une morne. stupeur la fatale nouvelle, 

puis des larmes abondantes ont aussitôt mouillé ses pau-

pières. M. l'avocat général lui a fait comprendre qu'à 

celte heure fatale où la justice hommes l'n.btndnn-

Lorsque l'héritier de la nue-propriété d'un immeuble a 
payé à la régie le droit de mutation sur le pied du revenu au 
denier vingt de cet immeuble, c'est-L-dire comme si l'usufruit 
était alors réuni à la nue-propriété, l'héritier de celui-ci, qui 
recueille cette même nue- propriété, doit-il payer le même 
droit de mutation que son auteur, ou bien le droit ne doit-il 
être perçu que sur la nue-propriété considérée isolément de 
l'usufruit? 

Jugement du Tribunal civil de Corbeil qui décide que, lors-
que le droit, à raison de la réunion future de l'usufruit, a 
été acquitté par anticipation , lors de la transmission primi-
tive de la nue-propriété, toutes les mutations successives qui 
peuvent survenir dans cette nue propriété , avant la réunion 
de l'usufruit, doivent ne donner ouverture qu'à un droit sur 
la nue-propriété. 

Pourvoi, pour violation du premieraliéna n°j7 de l'article 15 
de laloi du 22 frimaire an Vil et pour fausse application du 
second aliéna du même n° 7.—Admi.-sion au rapport de M. le 
conseiller Bernard de Rennes et sur les conclusions confor-
mes de M. l'avocat général Pascalis. (L'administration de l'en-
registrement contre les héritiers Levacher de la Veronnerie; 
plaidant, Me Fichet.) 

Même admission sur une question identique et entre les 
mêmes parties. (Jugement du Tribunal civil de la Seine.) 

Même admission entre, les mêmes paities et sur la même 
question. (Jugement du Tribunal civil de Château-Thierry.) 

Autre admission entre les mêmes parties et sur la même 
question. (Jugement du Tribunal civil d'Evreux.) 

Autre admission entre la même administration contre le 
sieur Lemaître et la Dl le Fauquet sur une question absolu-

ment id_entiaue.-CJ-U.e.ejnej(ii (^liXcibanALcLviLdaltaufiiiol, 

France. Les étiquettes p'acées sur les bouteilles ont la 

même forme , la même couleur; et les nombreuses, pré-

cieuses et prodigieuses propriétés de l'incomparable ci-

rage mécanique y sont signalées presque dans les mê-

mes ternies et dans un langage dont le lustre et le vernis 

n'appartenaient qu'au sieur Fromont , et qui ont passé 

tout entiers dans les étiquettes et dans les bouteilles de 

l'usurpateur Duret. Non content d'avoir poussé l'imita-

tion jusqu'à ce point, le sieur Duret a pris encore au 

sieur Froment le moulin que celui-ci a adopté pour en-

seigne. 

Le sieur Duret répondait que le sieur Fromont se 

plaignait à tort d 'une usurpation d 'étiquettes et de l'imi-

I talion de son cirage , car ce cirage incomparable, au 

I dire du sieur Fromont, pourrait à bon droit redouter la 

V comparaison. Le sieur Fromont veut qu'on reconnaisse 

? l'usurpation jnuquo dar,:; |a simi'Uude des tormos en> 

COUR ROYALE DE PARIS (2= chambre). 

( Présidence de M. Silvestre de Chanteloup. ) 

Audience du 29 mars. 

AUTORISATION. — LEGS FAIT A LA FEMMË COMMUNE EN BIENS. 

— CONDITION DE TOUCHER SUR SES SIMPLES QUITTANCES. 

1° Le mari plaidant contre sa femme l'autorise tacitement à 
ester en justice, et il est non rectvable à eœciper pour la 
première fois en appel du défaut A'autornation, surtout 
lorsqu'il est appelant. 

2° Le legs d'une renie viagère fait à une femme mariée en 
communauté, avec la condition d'en jouir sur ses simples 
quittances, et sans avoir besoin de l'autorisation de son 
mari, est valable et doit recevoir son exécution à rencon-
tre du mari . 

La femme Thinel, après avoir succombé en première ins-
tance sur sa demande en séparation de corps, et alors que 
son appel était pendant devant la Cour, a formé contre son ma-
ri, sans autorisation spéciale, une demande tendante à obtenir 
la remise d'une inscription de rente de 400 francs, immatri-
culée à son nom pour l'usufruit, comme représentant le legs 
d'une rente viagère de pareille somme à elle fait, à titre ré-
munératoire, sous la condition d'en jouir sur ses simples quit: 
tances, et sans autorisation desonmari.Le mari, détenteur de 
cette inscription, sans opposer devant les premiers juges le 
défaut d'autorisation préalable, contesta cette demande comme 
contraire aux droits et prérogatives du mari, maître et souve-
rain administrateur des biens de la communauté. 

La demande de la femme fut toutefois accueillie parles pre-
miers juges : Attendu, porte le jugement, que le sieur De-
saint a pu, fans porter atteinte à l'autorité maritale, laisser à 
la femme Thinel, la rente de 400 fr. dont il s'agit, sous la 
condition que ladite dame en toucherait les arrérages sur sa 
simple quittance et sans avoir besoin de l'autorisation de son 
mari; qu'une pareille condition ne blesse ni l'ordre public ni 
les bonnes mœurs, et qu'il ne s'agit pas, dans l'espèce, de» 
bi^ns de la femme, mais seulement d'arrérages de rente sur 
1 État à toucher. 

Ce jugement fut frappé d'appel parle sieur Thinel. Devant 
la Cour, il opposait, par l'organe de Me Maud heux, la fin de 
noti-recevoir résultant du défaut d'autorisation spéciale de la 
femme; au fond, il reproduisait le moyen repoussé par la sen-
tence des premiers juges. 

M e Colmet d'Aage fils, pour la dame Tinel, répondait que 
l'autorisation expresse et préalable n'était pas nécessaire lors-
que la femme plaidait contre son mari; qu'en fait l'exception 
n'avait point été proposée devant les premiers juges, et qu'en 
plaidant au fond le mari avait tacitement autorisé sa femme. 
Le mari était d'autant moins recevableà opposer cette excep-
tion devant la Cour, que, par son appel, il avait mis la femme 
dans la nécessité de se défendre. Au fond, le défenseur déve-
loppe les motifs de la sentence, et il démontre que, dans la 

vue de favoriser ses libéralités, laloi s'est montrée souvent fa-
cile, notamment dans les articles 1401 et 387 du Code civil, 
d'après lesquels le donateur peut à son gré modifier, quant 
aux objets donnés, les droits de l'époux commun en biens, et 
ceux des père et mère sur les biens de leurs enfans, sans pour 
cela qu'il y ait atteinte portée ni à la puissance maritale ni à 
la puissance paternelle. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avocat gé-
néral Boucly, a statué eu ces termes : 

c Eu ce qui touche la fin de non-recevoir , résultant du 
défaut d'autorisation ; 

> Considérant que le mari, en plaidant contre sa femme en 
première instance, l'a tacitement autorisée, et que cette auto-
risation s'est continuée par la nécessité où il a placé sa femme 
de se défendre en appel; 

» Au fond, adoptant les motifs des premiers juges relative" 
ment à l'exécution du legs fait sous condition à la femme 
Thinel, 

» Confirme. » • 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

( Présidence de M. Taconet. ) 

Audience du 29 mars. 

ARTISTE DRAMATIQUE.— EXÉCUTION D'ENG»GEMENT. — M.LÉON 

PILLET, DIRECTEUR DE L'ACADÉMIE ROYALE DE MUSIQUE, 

CONTRE M. DUPRE7,, PREMIER TÉNOR. 

^ Jamais l'audience du Tribunal de commerce n'avait 

été assaillie par une foule plus considérable, dans la-

quelle on remarquait des artistes de tous les théâtres, et 

surtout de l'Académie Royale de Musique. M. Duprez est 

assis derrière M" Crémieux, son avocat. 

M* Durmont, agréé de M. Léon Pillet, prend la parole 
en ces termes : 

« Je viens, au nom de l'Académie Royale de Musique, vous 
demander justice d'un fait inouï dans les annales d'e l'art 
dramatique. Un artiste qui reçoit de la direction 60 000 fr. 
d'appointemens par an, qui a accepté un rôle dans une pièce 
nouvelle, qui a participé pendant cinq mois à trente cinq ré-

pétitions d« l'ouvrageqni a exigé du compositeur des change-
mens pour approprier le rôle à sa voix, et qui a paru dans 

^^Au^svmla^hsodï^^ niàrs. — JUA NÔUVÈLLÉ 

MATRONE D' EHIÈSÈ. — Avant hier les environs de l'église 

du village de Stratton, près de cette ville, étaient en-

combrés de curieux. On eût dit que les chartistës al-

laient tenir un meeting,ou qu'une émeute menaçait quel-

que usine de sa destruction. Voici ce qui donnait lieu 

à ce rassemblement : le dimanche 12 mars on célébrait 

dans l'église de Slratton un service funèbre en Thon-

neur d'un paroissien, John Gay, décédé quelques jours 

auparavant. Sa veuve, présente au sermon, riflterfom-* 

pait par ses larmes et ses sanglots. Eu sortant elle com-r 

manda pour le tombeau de son mari une large pierre 

tumulaire divisée en deux colonnes, afin que son épi-

taphe pût, dans un jour qu'elle croyait très prochain, 

être réunie à celle du défunt. 

La veuve était richo; un consolateur se présenta, et 

fut si bien accueilli, que quatre jours après la veuve in* 

consolahlo acceptait dans colle in$mo ê$\w I» |P|}fl 
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» Cet article, fait pour les artistes ordinaires, ne pourrait 

convenir aux premiers sujets et à un artiste du mérite de 

M. Duprez, on ne pouvait exiger de lui, par exemple, qu'il 

paiùt comme figurant dans une pièce, qu'il fût contraint de 

jouer sur un autre théâtre, et cette clause fut rayée de son 

engagement comme ellel'est de l'engagement de tous les pre-

miers sujets. Mais de ce qu'on a rayé cette clause, cela ne 

veut pas dire que M. Duprez n'est pas" soumis aux règlemens 

de l'Opéra, qu'il recevra 60,000 francs pour ne rien faire, ou 

pourne faire que ce qu'il lui conviendra. Du reste, cela a peu 

d'importance, parce que l'article 6 de l'engagement oblige po-

sitivement M. Duprez à l'exécution des règlemens de l'Opéra 

que j'aurai bientôt l'occasion de mettre sous les yeux du Tri-
bunal. 

» L'engagement de M. Duprez devait expirer en avril 1843; 

il a été renouvelé pour cinq ans, jusqu'en avril 1848 avec 

quelques modifications, c'est-à-dire que les appointemens 

fixes sont portés à 40,000 fr. et les feux à 240 fr. au lieu de 

300 fr., ce qui retient à peu près au chiffre de l'ancien enga-
gement. 

• Pourquoi l'Opéra a t-il renouvelé l'engagement de M. 

Duprez? Pour deux raisons : d'abord pour pe pas laisser par-

tir un artiste de son mérite ; et en second lieu, parce qu'il 

montait l'cpéra de Charles VI et qu'il destinait à M. Duprez 

le rôle du dauphin. M. Duprez a accepté ce rôle d'accord avec 

les auteurs, MM. Casimir et Germain Delavigne, et le composi 

teur M. Halevy; il a répété depuis le mois d'octobre jusqu'au 

mois de mars, il a exigé du compositeur des qhangemens qui 

ont été opérés. Il y a, Messieurs, deux sortes de changemens 

qui ont été demandés par M. Duprez dans la musique : chan-

gement dans la note (M Duprez a demandé que le rôle, qui é-

tait écrit très bas, fût encore baissé ), et chargement, dans 

l'instrumentation. Le compositeurs')' est prêté. 

> La première représentation a eu lieu le 15 mars. Que M. 

Duprez aiteu ou n'ait pas eu de succès, cela ne me î.garde 

pas; toujours est-il que le premier acte a bien été, et qu'il a 

été applaudi. Cependant M. Duprez n'était pas satisfait, soit 

qu'il n'eûtpas recueilli la part d'applaudissemens sur laquelle 

il comptait, soit qu'il eût trouvé que d'autres artistes avaient 

une part plus large que la sienne, et il manifesta en scène 

des mouvemens d'humeur qui furent remarqués du public. 

» Qu'un acteur ne joue pas, qu'il ne chante pas, cela peut 

tenir à une indisposition dont personne n'est exempt, et cela 

se conçoit; mais qu'il aille dans un moment d'humeur ou d'a-

mour-propre froissé jusqu'à compromettre le sort de la pièce 

qu'il est chargé de soutenir, c'est une chose grave et qui ne 

peut être tolérée. Or, voici ce qui est arrivé : dans une scène 

de Charles VI, Odette se jette aux pieds du dauphin. M. Du-

prez s'était retiré au fond du théâtre, et Mme Stolz a été ob i-

gée de se jeter à genoux devant le trou du souffleur. 

• Baroilhet, qui joue si admirablement le tôle de Charles 

VI, se jette au cou de son fils ; M. Duprez s'est arrangé de 

manière à ne pas recevoir son père dans ses bras, et Baroilhet 

a failli tomber sur le théâtre ; il n'en fallait pas davantage 
pour faire tomber la pièce. 

» A la seconde représentation, il est arrivé mieux encore : 

indépendamment des scènes publiques, il y a eu celles des 

coulisses. Après le premier acte, M. Duprez s'est retiré dans 

sa loge et a déclaré qu'il ne jouerait plus, qu'il n'achèverait 

pas la représentation. M. Halevy a été le trouver et lui a dit : 

« Vous nous compromettez tous, vous manquez à vos devoirs; 

réfléchissez à ce que vous faites. » M. Halevy ne peut rien 

obtenir ; les chefs de service ne sont pas plus heureux; enfin 

le directeur se rend lui-même dans la loge de M. Duprez, et 

■ par l'ascendant qu'a toujours un homme qui est dans son 

droit, il obtient moitié de gré, moitié de force, que M.Duprez, 

qui s'était déshabillé, se rhabillera et continuera son lôle. 

» Je dois dire que M. Duprez, pour s'excuser, disait qu'il 
était enroué, et qu'il disait cela d'une voix fort claire et très 

vibrante. Le lendemain, d'ailleurs, il était au bal d'artistes 

dont il était l'un des commissaires, et M. Duprez a trop soin 

de sa voix pour aller au bal lorsqu'il est enrhumé. 

» Le dimanche- matin, 19 mars, M. Léon Pillet fait prévenir 

M. Duprez par l'avertisseur qu'il doit jouer le lendemain luncT 

le rôle du dauphin dans Charles VI. M. Duprez répond qu'i 

ne jouera pas , et il écrit le même jour à M. Pillet pour qu'il 

prenne acte de sa décision. M. Léon Pillet lui répond; quatre 

lettres sont ainsi échangées dans la même journée, et M. Du-

prez, paraissant céder devant les termes de son engagement, 

qui dit qu'en cas de difficultés portées devant les Tribunaux 

le service sera fait par l'artiste, jusqu'à la décision, déclare 
qu'il jouera jusqu'à ce que le Tribunal ait statué. 

» Le 22 mars, M. Léon Pillet lui envoie de nouveau l'a 

vertisseur, et M. Duprez lui déclare qu'il ne veut ni jouer, 

ni répondre. Force fut donc à M. Léon Pillet de lui faire une 

sommation par huissier de déclarer s'il entendait jouer. Le 

lendemain , Mme Duprez répondit à l'huissier que son mari 

étant absent, elle ne pouvait faire de réponse. Dans cette po 

sition, il n'y avait pas un instant à perdre. Il fallait rempla 

cerM, Duprez , et M. Marié s'est chargé du rôle. M. Duprez 

avait assisté à trente-cinq répétitions, il n'en à fallu qu'une 

à M. Marié ; il a joué le rôle , et il a été bien récompensé de 

son zèle : il a reçu du public le plus favorable accueil. 

» Mais cela ne suffit pas à l'Opéra , car l'administration se 

trouve aujourd'hui à la discrétion d'une indisposition de M 
Marié, qui ne peut pas être doublé. 

«C'est dans cette position que M. Léon Pillet a fait donner à 

M. Duprez l'assignation qui nous amène devant vous. J'ai 

deux questions à examiner, et il est vraiment inouï d'être 

obligé de les plaider. La première est celle de savoir si M 

Duprez, qui a accepté le tôle du dauphin , qui l'a répété, qui 

l'a joué trois fois, peut aujourd'hui refuser de le jouer, outre 

l'engagement qui oblige M. Duprez à chanter comme premier 

ténor, et qui nous force à lui payer 60,000 francs par an. In-

voquons le droit commun. L'article 1134 du Code civil porte 

que les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à 

ceux qui les ont faites; qu'elles ne peuvent être i évoquées que 

de leur consentement mutuel ou pour les causes que la loi 

autorise, et qu'elles doivent être exécutées de bonne foi; et 

l'article 1135, qui dit que les conventions. obligent non seule-

ment à ce qui y est exprimé, mais encore à toutes les suites 

que l'équité, l'usage ou la loi donnent à l'obligation d'après 
sa nature. 

» Or quelles sont les suites que l'équité, l'usage et la loi 

mettent à l'engagement de M. Duprez? c'est l'obligation de 

jouer les rôles qui lui sont confiés, comme notre obligation à 
nous est de le payer exactement. 

» Quelles peuvent être les raisons de M. Duprez ? La diffé-

rence de son engagement avec ceux des choristes et des figu-

rans ? Mais ces changemens existent dans prësqtie tous les 

engagemens des premiers sujets, et pourrait-on dise que tous 

les chefs d'emploi pourront refuser des rôles ou les abandon-

ner après les avoir reçus? mais cela serait absurde. • 

M» Durmont fait passer sous les yeux du Tribunal les enga-

gemens de Mme DorusGras, deMme Stoltz,de Mme Treilliet-

Nathan et de M. Baroilhet, qui tous contiennent des modifica-
tions au traité imprimé. 

• M.Duprez prétend que l'art. 2 de l'engagement a été 

rayé par suite d'une conversation avec M. Léon Pilkt, qui au-

rait accepté sa volonté pour rendre ou conserver les rôles selon 

son caprice. Je suis autorisé à dire que jamais cette conversa-
tion n'a eu lieu, et qu'elle était impossible. 

»Le traité tel qu'il est, avec l'art. 2 rayé, suffit pour faire re-

pousser vos prétentions, car l'art. 6 vous soumet aux règle-

mens de l'Opéra. Ces règlemens portent aux au. 80, 82 et 

84, qu'un artiste ne pourra refuser les rôles qui lui seront 

donnés; qu'il ne pourra, sous aucun prétexte, refuser déjouer 

à moins de raisons valables, et qu'il ne pourra se faire dou-
bler sans l'autorisation du directeur. 

» Examinons quelles sont les raisons que M. Duprez fiiit 
valoir, et voyons si elles sont valables. 

> Le rôle, dit-il, est au dessous de mon emploi. Est-il au 

dessous de l'emploi de M. Duprez d'aller tous les mois à la 
caisse toucher 5,000 fr. d'appointemens? Je vois que ceci blesse 

M. Duprez et son défenseur, j'en suis fâché pour eux, mais c'est 

la question vitale du procès. Nous exécutons nos engagemens, 
exécutez les vôtres. 

> Voyons d'ailleurs, si la prétention est fondée : il y a qua-

tre ténors dans la pièce. Le rô'e du dauphin est sans contre-

dit le plus important, il appartient au premier ténor, et M. 

Pillet l'a donné à M. Duprez. 

» Faut-il, pour qu'il convienne à M. Duprez, que le rôle du 

ténor soit le plus important de l'ouvrage, que tous les autres 

lui soient sacrifiés? Mais alors le premier baryton et la pre-

mière basse pourraient élever la même prétention et refuser 

d« jouer, 

' » Fst-rte que je serai», Messieurs, dans la véritable ques-

tion du procès? est-ce que M. Duprez aurait pris ombrage des 

succès des autres artistes dans cet ouvrage? S 'il en est ainsi, 

je répondrai pai un exemple écrasai.t pour lui. Dans l 'oDéia 

de Tancredi , quel était le ténor? un vieillard qui n'a que 

peu de chose à chanter, et Rubini n'avait pas dédaigné ce 

iule, et il s'y faisait applaudir. C'est que Rubini était un v& 

ritable artitte qui savait élever jusqu'à lui les plus petits 

rôles. Dans Don Juan, dans II Matrimonio, les îo'es de ténor 

n'occupent qu'une ti es petite place, et Hubiui savait les faire 

valoir. Voilà un homme d'une immense talent qui compre-
nait ses obligations. 

» Le iô!e doit-il être plus ou moins long pour être à la con-

venance de M. Dupiez, et faut-il le mesurer à la toise? Mais le 

dauphin a sept grands morceaux dans l'opéra de Charles VI, 

c'est plus qu'Arnold dans Guillaume Tell, que M. Duprez 
chante si bien. 

■ M. Duprez viendra t-il se plaindre de ce que Baroilhet et 

Mme Sloltz ont des rôles trop beaux? le Tribunal n'écoutera 

pas de pareilles plaintes, ce n'est point ici une question d'a-
mour-propre ou de vanité blessée. 

i Que M. Duprez fasse comme M.'Barroilhet, qui a débuté 

par le tôle du roi dans la Favorite : il n'y chante que trois 

morceaux, etceiôle a l'ait sa léputation. Dans ta Reine de 

Chypre, il ne parait qu'au 5
e
 acte; et Mme Dorus, dans la 

Juive et dans Charles VI, n'a que trois moiceaux, mais 

qu'elle chante de manière à faire regretter qu'elle n'eu ait 
pas davantage. 

• La lrois
:
ème i aison que j'ai à donner à l'appui de la deman-

de de M. Pillet est tirée de l'acceptation du lôle par M. Du-

prez. Supposons qu'il n'y ait pas d'engagement, pas de règle-

ment de l Opéra; l'acceptation du tôle a fait le contrat avec le 

directeur, les auteurs et le compositeur. Je citerai à cet égard 

un exemple : Un arti-te , que îen'ai pas besoin de nommer, 

avtiit accepté au théâtre de la Renaissance \i lô'e de l'avare 

de Florence; la veille de la représentation, ilarefusé de jouer, 

et le Tribunal l'a condamné à des dommages-intérêts considé-

rables. Voyez où conduirait le système de M. Duprez: l'admi-

nistration lui a garanti dix feux par mois, il ne jouerait pas 
et toucherait ses feux. 

» Je termine par une dernière explication. Autrefois toute 

la destinée d'un ouvrage reposait sur la tète de M. Duprez, et 

il était de force à soutenir un pareil fardeau. Par des raisons 

que je ne dirai pas , l'administration a cru devoir donner à M. 

Duprez des auxiliaires. M. Baroilhet, Mme Stoltz partageront 

avec lui le fardeau des représentations, et l'administration a 

été forcée à cette mesure parce que la moyenne des représen-

tations données parM. Duprez depuisson entréeà l'Opéra asen-

siblement diminué. Ainsi, en 1857, la moyenne était de 9,596 

fr.; en 1838, de 8,480 fr.; en 1859, de 7,611 fr.; en 1840, de 

6.849 fr., et en 1841, de 6,697 fr. Ainsi, en cinq ans, la 

moyenne des représentations de M. Duprez a baissé de 5,000 f. 

par chaque représentation. Dans une telle situation, est il dé-

fendu à l 'administration de l 'Opéra de chercher d'autres élé-
mens de succès ?» • 

M" Durmont termine en donnant lecture de l 'opinion de la 

presse sur la conduite de M. Duprez dans cette circonstance. 

M e Crémieux, avocat de M. Duprez, s'exprime ainsi : 

« Je ne veux pas dire tout ce qu'a pu souffrir M. Duprez 

en entendant la plaidoirie de mon adversaire; il vous a dit : 

« Il y a deux choses dans le refus de M. Duprez : celles qu'il 

dit, et celles qu'il ne dit pas. • M. Léon Pillet vous a tout/dit, 

je dirai tout aussi. 

» 11 y a deux choses dans la position de l 'artiste, le paiement 

qu'il reçoit et qu'il faut bien qu'il reçoive, parce qu'il est une 

juste indemnité de son travail, de son talent, des servioes 

qu'il rend au théâtre ; et la question d'art, qui est pour M. 

Duprez la question principale. Si les artistes sont, non pas 

toujours les égaux, mais peut-être les supérieurs des hommes 

avëc lesquels ils se trouvent en relation, ils le doivent à leur 

amour de l'art, à leurs études', à leurs travaux, à leur con-
duite. 

• Le directeur de l'Opéra est presque un fonctionnaire; s'il 

paie bien ses artistes, nous le payons bien aussi, et la subven-

tion de 650,000 francs qu'il reçoit tous les ans du gouverne-

ment vient considérablement alléger les charges de son en 
treprise.» 

M
e
 Crémieux rappelle les deux engagemens souserits par 

M. Duprez à 1 Opéra, et fait remarquer que le second engage-

ment lui accorde de plus que le premier une représentation à 

bénéfice évaluée 5,000 francs, et deux mois de congé au lieu 
d'un. 

€ Ainsi M. Duprez est largement rétribué; il s'agit de savoir 

s'il gagne ses appointemens par son talent, par son zèle, par sa 

loyauté dans l 'accomplissement de ses devoirs. 

• L'engagement a été renouvelé au mois d'août dernier, on 

ne disait pas qu 'il baissait alors, il ne s'agissait pas de lui 

faire partager avec d'autres le poids dont on avait chargé ses 

encore arrivé à la hauteur qu'il atteindra certainement, Ba-

roilhet, ami de Duprez, et avec qui Duprez sera toujours heu-

reux de se rencontrer , Bdroilhet n'est pas dans les mêmes 

conditions : l'article n'a pas été supprimé entièrement, mais 
seulement modifié. 

• Mme Treilliet-Nathan, on n'a môme pas effacé dans son en-

gagement l'obligation de figurer; aussi devait-elle figurer dans 

Charles VI à la cour de eette reine dont nous aurons encore à 
parler. 

• C'est une dérision de dire que M. Duprez ne pouvait 

obtenir ces avantages de MM. Duponchel et Léon Pillet; de 

M. Duponchel, qui a été si heureux de rencontrer M. Duprez, 

parce qu'alors l'Opéra était mort et ne faisait plus de recettes. 

» Air:si, à tous les acteurs vous avez fait des modifications 
au traité : à moi suppression complète de l'article; et précisé-

ment parce qu'on atout supprimé, Duprez subirait les obliga-

tions dont il a voulu s'affranchir? Cela ne peut être. Je ne dis 

pas pour cela que M. Duprez soit libre de refuser tous les 

tôles, qu'il puisse exiger son paiement, et ne pas remplir ses 

obligations; mais nous rentrons alors dans le droit commun, 

et c'est aux Tribunaux d'apprécier les circonstances. 

» Vous avez appelé cela un louage d'ouvrage, soit ! Va pour 

un louage d'ouvrage ou d'industrie. I! n'en est pas moins vrai 

que Duprezsera toujours Duprez, un grand artiste; que vous 

ne lui enlèverez pas son nom, sa gloire et celle de sa fa-

mille ! . .
 ; 

• La question est de savoir si j'ai ùn motif légitime pour 

refuser le rôle. Il faut tout dire, lever la toile de cette comé-

die, faire connaître les intriguer, et le parterre de l'Opéra avec 

son armée de claqueurs sous les ordres de M. Auguste. 

• Eh bien! Duprez a été obligé de se jeter aux genoux du 

directeur pour le prier de le débarrasser dé la claque. On est 

arrivé à ce point, qu'à la deuxième représentation les applau-

dissemeus les plus effrénés, les plus mérités peut-être, se fai-

saient entendre en faveur de la jeune et intéressante Odette. 

• Quant au dauphin, personne n'en voulait; les claqueurs 

pas plus que les Anglais n'en voulaient pour Roi de France. 

Non seulement il n 'était pas soutenu , mais il se voyait atta-

qué par cette ignoble claque. 

» Les choses sont arrivées au point que M. Duprez, qui a eu 

à Paris de si grands succès, était décidé à quitter Paris et le 

public qui l'a si bien payé de ses travaux, et cela parce que 
l'Opéra lui était devenu insupportable. 

» Non-seulement Duprez n'était pas applaudi, mais son 

nom, qui pendant quatre ans avait été mis en grosses lettres 

et en vedette sur les affiches, était confondu avec eeux des au-
tres artistes. 

> Un peu plus tard, un astre brillant s'est montré à l 'hori-

zon ; soit, qu'il s'y maintienne, mais qu 'il ne ressemble pas à 
unecomètequi embrasse tout l'univers. » 

M
e
 Crémieux établit ensuite que le rôle du dauphin dans 

Charles VIn'e&t point un rôle d'art, qu 'il est entièrement 

sacrifié à celui d'OdettJ, et qu 'il est bien loin derrière le rôle 

de Charles VI: que ce rôle pouvait convenir au dernier ténor 

de l'Opéra, qiti s'en serait tiré à meTveille; que si M. Duprez a 

consenti à le jouer, c'était pour être agréable aux auteurs, mais 

qu'il ne l'a accepté que parce qu 'il savait qu 'il pourrait le 

rendre quand il le voudrait. 

• Nous ne voulons, dit M
e
 Crémieux en terminant, servir 

de piédestal à personne, nous ne voulons pas qu'il vous soit 

permis de ruiner notre réputation. Il ne s'agit pas de l 'avenir 

de l 'Opéra, il n'y a là qu'un intérêt de coterie; mais il s'agit 

de l'avenir de Duprez, de sa réputation, de sa gloire, et je'de-

mande aux hommes qui aiment l'art, qui aiment la justice, si 

un homme comme M.Duprez peut servir de couronne à d'au-
tres ambitions. » 

M
e
 Durmont et M

e
 Crémieux ayant répliqué en peu de mots, 

la cause a été mise en délibéré. Le jugement sera prononcé 
à quinzaine. 

épaules; la correspondance de l'administration témoigue des 
égards qu'on avait pour M. Dupr 
de le conserver 

iprez, de l'espérance qu'on avait 

JUSTICE CRIMINELLE 

» Comment ! voilà sept ans que M. Duprez est à l'Opéra, et 

il fait encore 6,000 francs de recettes, et vous dites qu'il a 

baissé! Rappelez-vous ce qu'était l'Opéra lorsqu'il yestarri 

vé, ort ne faisait plus de recette, le théâtre était perdu 

» La Juive avec Nourrit et Mlle Falcon ne faisait pas 100 

louis; Guillaume Tell ne faisait pas 1,800 francs. Rappelez 

vous que chaque fois que Duprez jouait , 1 Opéra taisait 

10,000 francs de recettes; qu'il fait encore aujourd'hui 6,000 

francs. Ce que je viens de dire de Duprez ne s'est jamais réa 

lisé ailleurs; il n'y a pas d'exemple qu'un acteur, après sept 

ans, jouant toujours les mêmes pièces, ait fait de pareilles re-
cettes. 

» Nous verrons fout à l'heure pourquoi l'administration à 

abreuvé Duprez d'amertumes. Duprez est un honnête homme, 

un bon père de famille ; son ménage est exemplaire; il donne 

de bons exemples qu'on ne rencontre pas partout à l'Opéra. 

• Si l'opéra de Charles VI est destiné à avoir un grand 

succès, ce que je désire, car l'auteur est un de mes amis, 

pourquoi tenez-vous' donc tant à la participation de Dupiez ? 

Les journaux que vous avez si habilement lus à la fin de votre 

plaidoirie disent que Marié a parfaitement réussi dans le rôle 

du dauphin qu'il chante mieux que Duprez, alors l'absence de 

Duprez ne peut pas nuire à la pièce. Si le rôle est au-dessus de 
ses moyens, laissez -le à Marié. 

» Arrivons au procès. C'est le 19 mars que M. Duprez a 

écrit à M. Léon Pillet qu'il refusait lerôli; sa lettre a été 

suivie d'une réponse de M. Léon Pillet qui n'avait pas lu l'en-

gagement, car il n'aurait pas insisté. On a appelé la lettre de 

Duprez le langage d'un empereur ou d'un ministre, la réponse 
peut bien passer pour celle d'un sultan. 

• Un mot avant de passer plus loin. 

• Aucun artiste sans exception n'a fait letravail dont on l'a 

surchargé. Lorsque la maladie de Mme Stoltz la retenait éloi-

gnée de la scène, ou lorsque les eaux lui étaient nécessaires 

pour rétablir complètement sa santé, c'était Duprez, toujours 

Duprez sur qui retombait tou-t le poids des représentations, 

et aujourd'hui tous ses services sont oubliés. 

» Le lendemain de l'assignation, il a joué pour la troisième 

fois le rôle du dauphin ; le lendemain on lui envoie l'aver-

tisseur pour la quatrième représentation. Sans attendre sa 

réponse, on lui fait une sommation qui est remise à sâ fem-

me, et de suite l'edministratiou fait afficher M. Marié, qui 

remplace Duprez. Dans cette position, il ne pouvait p3s, il ne, 
devait pas jouer. 

» La cinquième fois on ne le prévient pas, et hier on nous 

annonce que nous jouerons aujourd'hui. 

• La dernière lettre de M. Duprez n'est pas un refus; il dit 

Bvec raison: « La justice est saisie, elle prononce demain ; si 

je gighê mon procès, je ne jouerai pas; si, contre toute at-
tente, je le perds, il faudra bien que je joue.» 

• On dit que nous n'avons pas le droit d'abandonner le 

lôle, et on donne trois motifs : le premier tiré de l'engagement. 

• Mais voyez donc l'engagement : l'article qui oblige les ar-

tistes à accepter les rô'es, qui leur défend de les abandonner 

ou de se faire doubler sans l'autorisation du directeur est 

rayé de l'engagement, donc nous avons le di oit de refuser un 

rôle et de l'abandonner, si nous l'avons accepté. E-i tffet, on 

conçoit l'article pour les artistes ordinaires; mais pour Dupiez, 

voulez-vous, par exemple, qu'il sôit à la disposition du di-

recteur pour aller chanter sur tous les théâtres de France ou 

de l'étranger? qu'il soit exposé à aller jouer à Oran, où l'on 

donne deux représentations par semaine, ou aux îles Mar-

quises? 

On a, dit-on, rayé cet article danjJetféngTgetHgns de tous 

les premiers sujets, c'est une erreujOB- rrfj parle- fias de Mme 

Sloltï, nous ne savons pas ce qurt/eut ^e passer enih-e elle et 

M.Léon pillet; msi» Baroilhet, ^çjfeiir e^lkmtj/jufyi'estr-a* 

COUR D'ASSISES DE L'ÀRDÈCIIE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Goiran de LabeaUme, conseiller à la 

Cour royale de Nîmes. — Audience du \i\jnars. 

VOL DASS LA CAISSE DU RECEVEUR DE L'ENRECISTREMÉNT. 

Bien que l'on ne dût s'occuper aujourd'hui que d'une 

simple accusation de vol, la vaste enceinte de la Cour 

d'assises était de bonne heure envahie comme aux jours 

des plus graves et des plus solennelles affaires. C'est 

qu'il s'agissait d'un accusé qui, par ses relations de fa 

mille, ses habitudes religieuses, erjfia par les bons anté 

cédens de sa vie, captivait au plus haut point l'attention 

publique. Frère d'un notaire du département, allié à 

toutes les familles honorables de la contrée qu'il habite 

ayant jusqu'à ce jour joui de l'estime et de l'affection de 

ses concitoyens, il se trouvait dans des conditions qui 

semblaient rendre invraisemblable, impossib'e même 

l'action honteuse qui lui était reprochée. A ce titre, les 

débats promettaient un vif intétêt; chacun était impa-

tient de savoir si ces sympathies générales qui se mani-

festaient de toute part était nt bien méritées, ou si au 

contraire cette faveur publique ne serait pas obligée de 

se convertir en un juste mépris, en présence de-i preu-

ves que produirait l'accusation. 

Du resté la tenue du prévenu inspire au premier 

abord une prévention favorable. Modeste et calme à la 

fois, il semble soutenu par la confiance que l'honnête 

homme puise toujours dans le sentiment de son inno-

cence Sa femme, encore jeune et d'une figure fort in té 

ressante, est venue se placer au baac de la défense 

Moins résignée que lui, elle verse d'abondantes larmes 

et observe avec une douloureuse anxiété chacune des 

formalités qui se remplissent au début de l'audience 

Son air souffrant et abattu contribue à augmen-

ter l'intérêt qu'inspire son mari. Tout le monde com-

prend en effet les poignantes angoisses qu'elle doit 

éprouver en songeant que le sort de son mari va 

bientôt se décider; que ses juges sont d^jà choisis, et 

qu'ils vont exercer le droit que la loi leur a donné de 

proclamer son innocence ou sa culpabilité, et que selon 

leur décision son avenir et celui de ses tept enfans sera 

peut être à jamais flétri. 

Après les premières questions d'usage, M. le président 

ordonne la lecture de l'acte d'accusation. En voici le 

résumé : 

Le sieur Iticome arriva à Thueyts (Ardèche:, le 1 

mai 1840, en qualité de receveur de l'enregistrement 

En prenant possession du bureau, il y trouva pour commis 

le nommé Louis Gay, et le garda en cette qualité jus 

qu'au 2 décembre 1841. Le sieur Ricome ne tarda pas 

à s'apercevoir que souvent il lui njanquait de l'argent 

dans sa caisse. Le déficit était par mo:3 fattôt da 15, 

tantôt de 20 francs; mais en septembre 1841, il lui 

manqua 200 francs, et en novembre suivant, plus de 

400 fr. M. Iticome, tout en reconnaissant et constatant 

ces divers déficits au fur et à mesure qu'ils se produi 

saienl, ne savait cependant sur qui faire tomber tes 

soupçons, et il était tenté de croire que ces perles n'é 

tsient que le résultat d'erreurs commises par lui dans 

ses comptes avec les officiers ministériels qui étaient en 

relations avec lui. 

Enfin, le 2 décembie 1841, à quatre heures du foir, 

M. Ricome, en rentrant chez lui, trouva Marie Fiol, sa 

servante, dans son bureau, avec Je sieur Gay. Cette fille 

lui fit signe qu'elle avait quelque chose à lui communi-

quer, de sorte qu'il la suivit dans la cuisine, et là, elle 

lui déclara que tout en s'occupant des affaires du mé-

nage, elle avait vu le commis fermer mystérieusement 

la porte du bureau, qui était restée entr'ouverte confor-

mément à l'usage ; que quelques instans après elle avait 

entendu tirer le tiroir de la table dans laquelle se dépose 

l'argent de la recette; qu'elle avait distingué parfaite-

ment le son de quelques pièces, et fju'alors, obéissant 

aux soupçons que ces diverses circonstances faî*s-

naître dans son esprit, elle était entrée subitement
60

* 

avait trouvé le commis debout près du tiroir entr'on
 6

* 

et la main dans une des poches de son gilet finfin J™ 

attitude d'un homme qui vient de voler. ' Elte «i
 8 

qu'à sa vue il fut tout décontenancé, et que dans 

trouble il lui offrit un j aquet d'épingles, mais q
ue s

SOa 

divers prétextes elle se tint dans le buteau jusqu'
au

°
Us 

tour de son maître, ifin que tout restât dans le m/
6

" 

état, et qu'il fût aluispossib e de constater si réellem
 e 

:l
 y avait eu détournement.

 eQ
t 

Après cttte déclaration, M. Ricome al'a à son bure' 

compta son argent, et reconnut qu'il lui manquait de*
11

' 

pièces de 1 fr. 50 cet. t., deux pièces de i fr. et plusieu^ 

pièces de 5 et de 10 ceutini-.s. L\ contenance de Le
 fS 

Gay était évidemment embarrassée, aussi se hâta-t-ii
U
fi

S 

sortir sans rien dire. 11 revint le lendemain matin i
P 

vaiila une heure, et revint encore le soir; mais 'al*" ' 

M. Ricome lui déclara qu'il n'avait plus besoin de °
tS 

services et qu'il pouvait se re irer. Puis, sur lesinsist
868 

ces dû Gay, il ajouta que tant qu'il serait dans la mais
0

" 

il ne pourrait plus vivre, faisant ainsi allusion aux défi
0 

cils nombreux qu'il avait constatés. '
 û

" 

Bientôt des pourparlers eurent lieu entre MM. Ricom 

et Gay par l'entremise d'un sieur B'achèie, au sujet d 

U ri stitution des sommes volées, mais ils furent » 

résultat; le receveur réclamait en tffet 800 francs »-n^r
S 

que Blachère n'en offrait que 300. '
 ndls 

Enfin, le 8 décembre, M. Ricome était décidé à fa' 

connaître à la justice ce qui s'était passé chez lui lor^
6 

qu'il fut prié de passer dans uue maison voisine 11 

trouva la femme di Gay et ta fi le aia(e. Toutes le^ 

deux se jetèrent à ses pieds, en le suppliant de ne p»
S 

perdre celui qui était leur seul soutien. Après les avoi*
1 

accablées de reproches, qu'elles supportèrent -avec beau-

coup de patience et de résignation, il promit de ne pas 

porter plainte, et en effet- garda le silence pendant huit 

à neuf mo s. Mais enfin, le 3 septembre 1 842, ayant 

appris què Gay faisait courir des bruits outrageans sur 

son compte, il saisit le procureur du Roi de la connais-

sance de cette affaire. 

L'accusé, dans ses interrogatoires, a affirmé que Marie 

Fiol ne l'avait pas vu, comme elle le prétendait; près du 

tiroir du sieur Ricome, et que sa déclaration était u
a 

conte inventé à plaisir pour le pt rdre. Mais il n'a pu al-

léguer aucun motif de haine de cette fille envers lui, et 

d'un autre côté l'information a établi qu'elle jouissait à 

juste titre d'une excellente réputation. 

Tels sont les faits à raison desquels Gay se trouvait 

traduit sur les bancs de la Cour d'assises. 

M. Ricome est le premier témoin entendu. Après avoir 

confirmé tous les faits que nous venons de résumer, il 

ajoute qu'il a appris que son prédécesseur avait été volé 

eomme lui, alors que Gsy était son unique ernployé. 

M. le président : Eh bien , accusé, qu'avez-.vous à dire 

sur celte déposition ? 

Laccusè -. J'ai à dire, relativement à M. Ricome, que 

je suis innocent; et relativement à M.Martin, qu'il est 

de notoriété publique à Thueyts que la personne qui le 

volait était de sa famille. Du reste, M. Mirkitt le savait, 

et il ne m'a jamais accusé. 

M. le président ordonne, en vertu de son' pouvoir dis-

crétionnaire, la lecture de la déposition e'erite de M. 

Martin, attendu qu'il n'a pu comparaître aux débats. 

Il en résulte que divers vols ont en effet été commis à 

son préjudice, mais qu'il n'a jamais élevé le moindre 

soupçon contre Gay son commis; quë plus d'une fois il 

a mis la probité de ce dernier à l'épreuve, et qu'il ne l'a 

jamais trouvée en défaut; que même, maintenant qu'on 

le dit coupab'e de vols nouveaux, il ne peut croire que 

ceux dont il a été victime puissent loi être imputés; 

qu'il avait des habitudes religieuses qu'il croyait sincè-

res; qu'en un mot il l'avait toujours regardé comme un 

homme malheureux, mais plein de délicatesse. 

Marie Fiol entre également dans tons les détails énu-

mérés dans l'acte d'accusation; elle termine en disant 

qu'elle est entièrement convaincue de la culpabilité de 

Gay; qu'en effet, quand elle est entrée dans le bureau, 

l'attitude de l'accusé était celle d'un homme pris en fla-

grant délit. Cette déposition, faite avec l'accent de la 

vérité, paraît produire une vive impression sur le jury. 

Quant à l'accusé, il se borne à protester de son inno-
cence. 

M. Joseph Fi hol, ancien négociant à Aononay : Je ne 

sais rien sur les faits imputés à l'accusé. Tout ce que 

j'ai à dire contre lui remonte en effet à vir gt-deux ans 

environ. A cette époque , Gay entra chez moi comme 

commis. Bientôt je m'aperçus de vols nombreux , et je 

me mis en mesure d'en découvrir l'auteur. Je fis quel-

ques signes particuliers à plusieurs pièces de 5 francs , 

et quelques jours après je pus constater qu'elles me man-

quaient. Je fis alors cacher deux oa trois de mes amis 

dans uu appartement voisin de la chambre où couchait 

Gay, et d'où l'on pouvait tout entendre , et je dis à ce 

dernier de m'accompagner à son placard. Nous monlâ-

mes en effst , et, après avoir ouvert , je ne tardai pas à 

découvrir dans uu portefeuille les pièces qui m'avaient 

été volées. Apiès quelques dénégations, mon commis fi-

nit par me* faire l'a vtu de sa faiblesse , et pour me dé-

dommager il me souscrivit un billet de 150 francs, mon-

tant, disait-i
1
, de ce qu'il m'avait soustrait. Je le congé-

diai ensuite, et depuis le billet a été acquitté. Je dois 

ajouter que j'ai toujours eu la conviction qu'il m'avait 

dérobé de plus fortes sommes. 

A cette dépos^tior', qui compromet H fort la réputation 

de probité sur laquelle la défense fonde tarit d'espoir , 

l'accusé se contente de répondre que M. Filhol dit la vé-

rité, mais qu'alors le coupable n'était pas lui , mais bien 

le fils de la maison qui seul profitait de ces vols. Qu
0 

pour lui il n'était à cette époque que l'instrument de ce 

jeune homme. 

D'autres 'émoins viennent ensuite signaler certains 

faits qui jusqu'à un certain point établissent la participa-

tion de Gay aux propositions d'arrangement faites a M. 

Ricome par le sieur Blachère. Mais l'accusé persistera 

soutenir vivement que ces témo
;
ns fe trompent ; qu

e
 *' 

des propositions ont été f i
;
es, c'est à son insu; <\°

t

e 

quant à lui il a touj .urs < ::i confisnee en la justice, et n
 a 

jatnai-i voulu consentir à une transaction qui pouvai 

iak-er croire à feai dé hom eur. 

Après h s témoins m l'accusation, on entend ceux 

amenés par la défens e. Tous ne déposent que sur la W> 
raliié de l'accusé. Salon eux sa probité est ioattaquab^ 

et. sans aucun doute l'accusation portée par M. Ri
c0 

n'est pis (Indée. , 

M. Aymard, procureur du Roi, a soutenu avec
 en

®
r
S 

l'8ccusation. Aptès avoir rappe'é à MM. les jures to ^ 

l'étendue de leurs devoirs, après leur avoir dit l'ob .ig ^ 

lion que la loi aussi bien que leur conscience leur îfflP 

sent de juger sans distinction le riche et le P
a
^ ' 

l'homme puissant et l'homme sans protecteur, il a
 de

.
(;nt 

loppé toutes les preuves qui, à ses yeux, établissais 

d'une manière évidente la culpabilité de Gay, et a fini 

par demander un verdict de condamnation. 

M
e
 Gleizal a présenté avec habileté la défense de ̂  

client. Il a su tirer un heureux parti du long
 I11,er

 ccU
-

qui s'était écoulé entre le vol et la plainte, et sans 

ser la moralité de M. Ricome, il a présenté ce aer" 

comme obéissant peut-être au désir do sortir victonb 

ment des embarras dans lesquels i! s'était téioérairi."- < 
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jre pt
 en présence de toutes ces considé-

rables on pu°^
 àTacquilt

,emeiit de Louis Gay. 

r* lions
 àsfanâe a eu un entier succès. Apres un quart-

CETTE
 H « délibération , les jurés ont répondu négative-

^
eure

 J nueslions qui leur avaient été posées, et M. le 
merit/ nt a ordonné sur-le-champ la mise en liberté de 
président 

Gava — —;— 

NAL CORRECTIONNEL DE PARIS ,6' chambre;. 

(Présidence de M. Barbou.) 

Audience du 29 mars. 

TENTATIVE D'ÉVASION DE COURVOMER. 

r
t d'être appelé à répondre devant ia Cour d'assi-

û il doit coœpaiailre sous peu, à de nombreuses 
seS

' s lions de vols qualifiés, Courvoisier s'est déjà 

^Tfcélèbre par ses tentatives d'évasion. Anêté sur 

i évélaiions de Cottin, l'un di s soixante-dix-ntuf vo-

i ■ Courvoisier, signalé comme l'un des auteurs du 

'
;UrS

 nsidérable commis au préjudice de M. le baron 

* doucette, membre de la Chambre des députés, fut 

vé possesseur, au moment de son arrestation, d'u-
tr

° somme de 26,000 fr. en or. Il passait dans la bande, 

!rte du Faubourg St-Germain, dont il était l'un des ha-

biles , pour- un homme déterminé, d'une imagination 

fertile en expédiens. 
Àu ;

si la plus grande surveillance fut-elie à son égard 

recommandée aux gardiens de-la Conciergerie, où il avait 

'té conduit. Quelques jours après son incarcéra'ion il 

Hait parvenu à scier le plancher de son cabanon et l'une 

des poutres qui le soutenaient , lorsque cette tentative 

d'évasion ayant été découverte, Courvoisier fut, pour ce 

fait traduit en police correctionnelle, et condammé à 8 

mois de prison. De la Conciergerie il fut transféré à la 

Force et renfermé dans une chambre où il est depuis 

continuellement gardé à vue. Il a dit depuis le jugement 

à qui voulait l 'entendre', que s'il n'avait pas été trahi par 

camarades, il serait parvenu, avec l'aide de son ci-

seau, à percer le mur de la prison jusqu'à la rivière. 

la juge d'instruction Salmon l'ayant fait amener il 

y a peu de jours dans son cabinet, Courvoisier, comme 

on te le rappelle, parvint à s'échapper des mains du 

gendarme qui le conduisait, et fut repris peu de temps 

après. Il vient aujourd'hui devant la 6
e
 chambre ré-

pondre aune nouvelle prévention de tentative d'évasion 

commise à l'aide de violences. 

" A l'air plein de bonhomie et de tranquillité de Cour-

voisier, on ne devinerait guère un des plus hardis et des 

plus habiles vo'eurs de l'époque. Avec ta grande redin-

gote marron, ses mains dans ses poches, son sourire de 

quiétude, on le prendrait pour un honnête boutiquier 

prévenu d'une légère contravention, qui vient alléguer 

sa bonne foi pour bien disposer tes juges et demander 

des circonstances atténuantes. 

A M. le président qui l 'interroge sur son état, il répond 

qu 'il est ébéniste, et indique son domicile actuel à la 

Force, qu 'il habite aujourd'hui, dit-il, après avoir sé-

journé quelque temps à la Conciergerie. 

M. le président : Vous avez essayé récemment de vous 

évader en vous dégageant des mains du gendarme qui 

vous conduirait en sortant de chez M. le juge d'instruc-
tion? 

Courvoisier : C'est vrai... et dam ! c'est assez naturel. 

M. le président : Mais vous avez usé de violences en-

vers le gendarme, et vous l 'avez mordu jusqu 'au sang 
pour lui faire lâcher prise. 

Courvoisier : C'est à dire que c'est lui qui dit cela de 

peur d'être puni. Je détirerais bien voir ce gendarme 

qu'on prétend que j'ai mordu. Je demande qu'on m 'a-
mène le gendarme. 

M. le président : Il est cité comme témoin et vous al-
lez l 'entendre. 

Courvoisier •■ Très bien! je seraifLtté dem'entretenir 
avec lui. 

Le sieur Ltckrc, gendarme : Le 15 de ce mois, 'vers 

trois heures, je reconduisais Courvoisier du cabinet de 

M. Silmon, juge d'instruction, à la Sourricière, quand 

nous arrivâmes dans ie couloir qui longe la. 8e cham-

bre, et qui se termine à i'escalierdelaSouricière, Cour-

voisier, que j'avais fait passer devant moi pour traverser 

les portes qui se trouvent dans ce couloir à chacune de 

ses extrémités, me jeta dans les yeux une poignée de ta-

bac. Quoique aveuglé à l'improviste, je le saisis. Ii me 

mordit alors violemment le do'gt et la main, mon sang 
jaillit, et je iâihai prise. 

Courvoisier, interrompant : Gendarme! gendarme! 
Et c'est vous qui dites cela? 

M. le président : N'interrompez pas. Vous avez de-

mandé qu 'on vous amène le gendarme, qu'on vous con-

fronte avec lui , le voilà ; écoutez-le, et vous répondrez. 

Courvoisier : C'est que, voyez-vous, on ne. peut en-

tendre de pareilles thoses de sang-froid. Qu'il montre 

donc sa main, qu'il donne donc des preuves! Si je me 

débats là-dessus, moi, je n'ai pas d'intérêt. Je suis un 

voleur, je le sais ; vingt ans de galères m'attendent, je le 

sais bien. Aussi ce que vous allez me mettre de plus, ça 
•je me fait rien du tout. C'est pour la vérité que je me 

débats, voyez-vous. Je suis voleur, soit; mais je ne suis 

pas un homme à mordre, à battre, à tuer. Gendarme, si 

je vous avais mordu vous auriez mon pucelage dans ce 

genre-là. Voyons, soyez juste, vous avez dit cela de peur 

a être puni par vos chefs, ou de peur qu'on se moquât de 
c est clair comme le jour. 

Le Tribunal, sur les conclusions de M. Mahou, avocat 

du Roi, déclare que le jet de tabac dans les yeux du gen-

darme constitue suffisamment les violences punies par 

la loi; et sans s'expliquer sur le fait de morsure imputé 

a Courvoisier, le condamne à un an d'emprisonnement. 

-Ccurvoisier entend ce jugement sans mot dire. «Pour-

raije seulement, dit-ii, soumettre une prière à M. le 

président ? Je suis toujours au secret à la Force; je ne 

puis communiquer avec personne, quoique mon instruc-
tion soit depuis longtemps terminée. 

M. le président : C'est justement votre habileté à vous 

évader et votre tentative précédente d'évasion qui for-

cent à prendre ces précautions contre vous. C'est une 

mesuré administrative qui ne nous regarde pas. 

VOUS ; 

Le gendarme : Il m'a mordu à me faire lâcher prise. 

M. le président : Avez-vous fait constater la morsure 
et votre blessure ? 

Le gendarme 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7' chambre). 

( Présidence de M. Perrot de Chézellef. ) 

Audience du 29 mars. 

DIFFAMATION. — M. BETIIMONT, AVOCAT, ET M. BORDET, AD-

MINISTRATEUR DE LA COMPAGNIE DC CHEMIN DE FER DE LA 

RIVE GAUCHE, CONTRE MM. DELAIRE ET JOVARD, ANCIENS 

NEMIIRES DE LA COMMISSION DES ACTIONNAIRES, ET CONTRE 

M. COLINS .GÉRANT DE F Office de publicité. 

Une plainte en diffamation, ie rattachant au procès 

intenté par MM. Delaire et Minart aux administrateurs 

de la rive gauthe, et dont nous avons rendu compte, 

était soumise aujourd hui au Tribunal de police correc-
tionnelle. 

Le 14 septembre dernier, un article fut publié dans le 

journal l'Office de publicité sur le chemin de fer de la 

rive gauche. Cet article parut diffamatoire aux administra-

teurs eje^ la compagnie, et à M. Bethmont, avocat, qui 

avait été le conseil de plusieurs d'entre eux. En consé-

quence, ces messieurs assignèrent le sieur Colin, qui 

était, à cette époque, gérant du joarna'; et sur la décla-

ration de celui-ci, qu'il svait inséré cet article sous les 

inspirations et d'après les renseignemens qui lui avaient 

été fournis par MM. Débite et Jovard, membres de la 

commission des actionnaires du chemin de fer, ces deux 

messieurs furent pareillement assignés comme auteurs 
ou complices de la diffamation. 

Sur cette double assignation, une citation reconven-

tionnejle a été lancée à la requête de MM. Delaire et 

Jovard à M. Bethmont et aux administrateurs du che-

min de )a rive gauche. Dans cette citation, ils se plai-

gnent à leur tour d'avoir été diffamés par l'assignation 

même qu'ils ont reçue, et qui les déclare auteurs ou 

complices d'une diffamation à laquelle ils n'ont point 

participé. 

Le Tribunal, aptès avoir entendu M e Marie pour M. 

Bethmont, concluant à ce que MM. Jovard et Delaire fus-

sent condamnés aux dépens pour tous dommages-inté-

lêts, Me Philippe Dupia pour les administrateurs de la 

compagnie, qui a conclu à 20,000 francs de dommages-

intérêts et L'insertion du jugement dans cinq journaux, 

au choix des plaigoans, M e Joly pour MM*. Delaire et Jo-

vard, et les conclusions de M. de Royer , avocat du Roi, 

a rendu le jugement dont voici le texte : 

» En ce qui concerne la plainte du 1 er octobre 1842; 
• Attendu, quant à Colin, qu'il a imputé à Bethmont et aux 

administrateurs du chemin de fer de Paris à Versailles, rive 
gauche, dans l'article incriminé, et qui a été inséré du s le 
numéro publié le 14 septembre dernier, du journal l Office 
de publicité, dont il est gérant, des faits portant atteinte à 
leur honneur et à leur considération, et qu'ainsi il est cou-
pable du délit de diffamation envers eux; que ce délit ré-
sulte, à l'égard de Bethmont, du passage commençant par ces 
mots: Un orateur connu, et finissant par ceux-ci: Noble 
vieillard ; et pour les administrateurs, de l'ensemble de l'ar-
ticle, et principalement du passsge commençant par ces mots : 
Onditqn'il sera' prouvé, et finissant par ceux-ci : A bons en-
tendeurs, salut. 

...» Attendu, quant à Jovard, qu'il résulte des débats et des 
pièces qui ont été produites, qu'il a fourni au journal l'Office 
de publicité, les'élémens qui ont servi à la rédaction de l'arti-

cle dont s'agit, sachant qu'ils devaient y servir, et qu'il s'est 
dès lors rendu complice du délit dont Colin est coupable; 

» Attendu, quant à Delaire, que, s'il existe des indices de 
nature à faire penser qu il a sciemment donné des instruc 

lions à Colin, sa culpabilité n'est cependant point suffisam-
ment établie ; 

» Attendu, sur les dommages intérêts réclamés par Bordet, 
qu'il est établi que l'article dont est question a causé à là 
compagnie du chemin de fer un préjudice dont Colin et Jo-
vard lui doivent réparation et que le Tribunal peut dès 
présent apprécier ; 

» Attendu, sur la demande de Delaire et Jovard, que, dans 
les circonstances delà cause, celte demande n'est nullement 
justifiée ; 

» Le Tribunal , par ces motifs, vu les articles 1 , 15 et 18 
delà loi du 17 mai 1819, l'article 26 de la loi du 2b" mai 
1819; 

» Vu aussi les articles 7 et 40 de la loi du 17 avril 1840; 

». Condamne Colin et Jovard chacun à deux mois de prison 
et bOO francs d'amende; les condamne solidairement et par 
corps -à payer à Bordet, ès-qualités, la somme de 1,000 francs 
à titre de dommages-intérêts ; 

» Renvoie Delaire des fins de la plainte ; 

• Ren voie Bethmont, Bordet et Colin, des poursuites con 
tre eux dirigées ; 

» Condamne Colin et Jovard solidairement aux dépens en 
vers Bethmont et Bordet, mais en Ce qui les concerne seule 
ment ; 

> Condamne Bethmont et Bordet au surplus des dépens de 
la plainte par eux portée ; 

» Ordonne la suppression du numéro du journal l'Office 
depublicitë, du 14 septembre 1842;-

» Ordonne l'insertion du présent jugement dans le plus 
prochain numéro du journal l 'Office de publicité et dans 
trois autres journaux au choix de Bethmont et des adminis-
trateurs, et aux frais de Colin et Jovard solidairement entre 
eux ; 

» Fixe à une année la durée de la contrainte par corps con-
tre Colin et Jovard. » 

 • Après l 'affaire, je l'ai montrée à mon 
brigadier et aux camarades. 

Courvoisier : Il n'a rien constaté et rien fait voir du 
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DÉPARTEMENS. 

RHÔNE (Lyon), 27 mars. — DÉPART DE JACQUES BESSON 

POUR LE PUY. — Depuis plusieurs jours un bruit sourd 

s'était répandu dans noire ville que le pourvoi en 

grâce de Jacques Basson avait été rejeté; on disait que le 

dossier était arrivé au greffe de la Cour royale , et que 

des ordres avaient été donnés pour faire diriger le con-

( Présidence de M. Silvestre de Chanteloup. ) 

Audience du 30 mars. 
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ia sanction de tout ce qui précède; mais ses dispositions, 

^borées avec soin par le gouvernement et la Commis-

ne paraissent pas, pour la plupart au moins, de na-
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 donner naissance à de graves difficultés. L'article 
-51 déclare les brevets nuls et de nul effet : 

1° Si la découverte, invention ou application n'est pas 

nait à son- malheureux sort, il devait confesser ses com-

plices, raconter toutes les circonstances de son crime; 

que c'était là l'expression d'un énergique repentir, et 

que de ces révélations dépendait peut- être le salut de sa 
vie. 

A ces paroles de l'honorable magistrat , Besson pa-

raissait anéanti; mais bientôt reprenant le calme que lui 

donne l'énergie dont son âme est trempée: « Je n'ai 

" rien à dire : à quoi bon el'ailleurs parler? ce serait en 

mettre beaucoup dans l'embarras; mais pour moi, je 

suis innocent; » et des pleurs et des saneç'ots sem-

blaient oppresser sa poitrine. M. b premier avocat-gé-

néral lui a alors annoncé qu'il partirait le lendemain 

pour le Puy, et s'est retiré laissant le condamné avec le 

vénérab'e abbé Perrin, qui s'est empressé de lui prodi-

guer toutes les consolations de la religion. Pendant toute 

la nuit, Besson n'a fait que pleurer. « Ce qui me fatigue, 

« disait-il, ee n'est pas ma mort, il vaut autant en finir, 

« mais c'est cet affreux voyage qui sera éternel. » 

On avait donné à la gendarmerie les instructions né-

cessaires pour le transfèrement de l'accusé. Hier, di-

manche, à sept heures trois quarts du matin, une calèche 

attelée de deux chevaux de poste est venue prendre le 

condamné, qui, avec le vénérable abbé Perrin, a pris 

place dans ie fond ; le devant était occupé par trois gen-

darmes dont un brigadier. Cette escorte accompagna 

Besson jusqu'au Puy. Dçs ordres ont été transmis à toutes 

les brigades, depuis Siint-Eiienne jusqu'à la destination, 

pour que la voiture soit constamment escortée. Besson, 

en- sortant de son cachot, pleurait beaucoup. 

C'est aujourd'hui lundi, jour de foire au Puy, à onze 

heures du matin, que doit avoir lieu l'exécution. Un juge 

du Puy, délt'gué par le Tribunal, stationnera non loin de 

i'échafaud piêt à recevoir les révélations du condamné : 

on doute qu'il soit disposé à en faire. 

PARIS , 29 MAKS. 

— DEMANDE EN SÉPARATION DE CORPS . —Deux vieux époux, 

les sieur et dame Painvert, qui comptent à eux deux 

plus décent quarante printemps, se présentaient aujour-

d'hui devant la 3" chambre du Tribunal , demandant ré-

ciproquement l'un contre l'autre la séparation do corps. 

Les avocats des parties ont présenté la biographie dé 

leurs client-. C'est le 11 janvier 1838 que les sieur et 

dame Painvert se sont mariés; lës époux étaient assortis 

quant à l'âge, du mr.ios la ferrirrie avait soixante ans, le 

nari soixante- dix. Mais tous deux sont d'accord potlr 

reconnaître qu'il n'ont pas c nnu les douceurs de la 

lune de miel. Suivant Mme Painvert, la vie commune 

n'a été pour ëîfe qu'un long martyre. Sacrifiée, le croi-

rait-on, à une mbîlresse de soa mari, la fille Bigareau, 

la dame Painvert se plaint d'être reléguée dans une es-

pèce de cachot, injuriée, maltraitée par son mari. Le 

dimanche Pain vert sortait en partie fine avec sa maîtres-

se, et sa màlh uretisé femme, trouvant le soir la porte 

du logis fermée, attendait sur l'escalier pendant trois oit 

quatre heures que les amoureux rentrassent. Il s'ensui-

vait d s scènes dans lesquelles on prod!gaait à Mme 

Painvert les injures et les coups. Sa fi'le même, prenant 

lepani de son père, frappait sa belle mère, tàndîs que 

le père lui criait de frapper plus fort. 

Des relations de Painvert avec la fille Bigareau sont 

nés deux enfaus dont il paie les mois de nourrice. Un 

jour une nourrice arriva ch- z les époux Painvert avec un 

nourrisson qu'elle déposa sur le lit du sieur Painvert, 

menaçant de l'y laisser si on ne lui payait ce qui lui était 

dû, et M. Painvert paya. Un autre jour, c'est le père 

nourricier qui vient demander le paiement dés mois de 

nourrice à Pain vert, qu'il menace db traduire devant le 

juge de paix, et M. Painvert paie cette fois comme la 

première. C'est à raison de ces faits, dont Mme Painvert 

offreî la preuve, qu'elle demande sa séparation de corps.-

M. Painvert répond à cette demaodj par une lia de 

con-recevoir tirée d'une réconciliation qui se serait opé-

rée entre les deux époux dana ie cabinet de M. le pré-

sident, et qu'ils auraient scellée ch- z un traiteur voisin 

du Palais-dé-Jtistice. Abordant ensuite sa demande re-

conveutiontielle, l'avocat de M. Painveit présente les 

faits d'une toute autre manière. Suivant lui, M. Pain-

vert, modeste rentier à Amboise, n'aurait cherché dans 

son union qu'une compagnie pour ses vieux jours. Il es • 

pérait voir s'écouler paisiblement ses dernières années, 

soigné par sa vieille compagne, entouré, au déclin de sa 

vie, des soins affectueux d'une épouse dévouée. 

Mme Pamvert, qui n'avait fait en l'épousant qu'uue spé-

culation, a dissipé ses économies dans l'exploitation d'un 

fonds do passementerie. Painvert reproche à sa femme 

d'avoir commis à son préjudice de nombreuses soustrac-

tions, d'avoir dépouillé le domicile conjugal pour meu-

bler ua appartement dépendant de son fonds de com-

merce. Quant aux violences, quant aux infidélités qu'on 

lui reproche, ii les repousse; c'est lui qui a été victime 

des brutalités de sa femme, c'est elle qui l'a' battu. La 

ti'fcj Bigareau, il l'a maintes fois mise à la porte pour son 

inconduite, et toujours Mme Painvert, qui en faisait sa 

complice;, l'a ramenée au domicile conjugal en la com-

blant de cadeaux. 

Après cet exposé des nombreux griefs que n'imputent 

les époux Painvert, leTribuna 1 , îejetant la fin de non-fe-

cevoir présentée par Painvert, a admis la femme Pain-

vert à la preuve des faits par elle aiticulés, et le sieur 

Painvert seulement à la preuve ds deux des faits conte-

nus en sa demande. 

• USURPATION D'ÉTIQUETTES. — CIRAGE MÉCANIQIJK IN-

COMPARABLE. — LES DEUX MOULINS; — Deux marchands 

de cirage sont en présence devant la 1" chambre du Tri-

bunal. Le sieur Fromont a assigné le sieur Duret comme 

un usurpateur d'étiquettes , comme un obscur imitateur 

de son bril'ant cirage mécanique incomparable, et il de-

mande qu'il soit condamné à supprimer les étiquettes 

qu'il a usurpées, et à lui payer 10,000 fr. de dommages-

intérêts, à raison da préjudice qu'il a souffert par suite 

de cette déloyale concurrence, 

A entendra le steur'Fromont, son concurrent, le sieur 

Duret, n'â pas mis en usage d'aulres procédés de fabri 

cation que les siens pour composer le cirage mécanique 

incomparable qu'il ose comparer à s.on cirage comme un 

produit riv&l et différent. L'imitation est parfaite. Lés 

bouteilles de l'un ont exactement la même contenance 

que celles de l'autre; elles sont bouchées, les unes et les 
autres, à l'aide de oansnle s tont-à-fait semlilahlps «t mn. 
I 2« Ce vice ' 

ployésdans la rédaction des étiquettes : mais n en dé-

plaise au sieur Fromont, son style n'est pas moins com-

mun que son cirage; enfin, le sieur Fromont prétend 

que le sieur Duret a pris jusqu'au moulin qu il a pour 

enseigne : l'enseigne du sieur Duret est aussi un mou-

lin, cela est vrai ; mais il y a une différence remarquable, 

c'est que le moulin du sieur Duret est un moulin ren~ 

versé, et qu'ainsi il est impossible de mettre les moulins 

des deux rivaux sur la même ligne. 

Le Tribunal (l re chambre), présidé par M. Perrot, 

après avoir entendu' M* Moulin pour le sieur Duret, et 

M" de Belleyme pour le sieur Fromont, a condamné le 

sieur Duret à supprimer les étiquettes placées sur ses 

bouteilles de cirage, et l'a condamné en outre à payer 

à Fromont 2,000 francs à titre de dommages-intérêts. 

— ATTENTAT AUX MOEURS. — CONDAMNATION AUX TRAVAUX 

FORCÉS A PERPÉTUITÉ, — A une époque où les attentats 

aux mœurs se multiplient d'une manière effrayante, on 

ne saurait trop encourager la sévérité du jury contre ces 

crimes honteux dont les débats viennent se dérouler de-

vant la Cour d'assises à chacune de ses sessions. 

Hier nous constations la condamnation du nommé 

Dion pour tentative de viol sur une jeune fille de doute 

ans; aujourd hui ce sont encore deux jeunes ouvriers, 

Corme et Petit, âgés de vingt et un ans à peine, qui com-

paraissent devant le jury; ils sont accusés de viol commis 

de complicité sur une femme mariée. Les détails scanda-

leux auxquels devaient donner lieu les débats de cette 

affaire ont déterminé ia Cour à ordonner le huis clos. 

Les deux accusés ont été déclarés coupables par le 

jury qui a déclaré qu'il existait en faveur de Petit des 

circonstances atténuantes. En conséquence, ils ont été 

condamnés, savoir : Corme aux travaux forcés à perpé-

tuité; Petit, à vingt ans de travaux forcés avec exposi-

tion. ~» 

— RIXE NOCTURNE SUR LA VOIE PUBLIQUE. — Coups DE 

COUTEAU. — Cette nuit, entre une et deux heures. du ma-

tin, un individu, les vêtemensen désordre, et paraissant 

en proie à une violente émotion, se présenta au poste 

du Château-d'Eau, et ^'adressant au lieutenant du 12» 

régiment d'infanterie de ligne qui en avait le comman-

dement, le requit de faire prendre les armes à quelques-

uns de ses hommes, afin de le faire accompagner; et de 

lui prêter main forte pour procéder à l'arrestation de 

deux ir dividus qui venaient de l'assaillir, lui et un de 

ses camarades, sur le boulevard du Temple. Le lieutenant 

chef de poste satisfit à la demande qui lui était faite, et 

bientôt après les fusiliers envoyés sur les lieux ramenè-

rent au corps-de-garde deux hommes paraissant être 

en état d'ivresse, dont les vêtemens étaient souillés de 

boue et que leur guide leur avait désignés. 

Ces deux hommes furent provisoirement déposés 

au violon; mais comme celui qui. avait requis leur ar-

restation ne reparaissait pas, et qu'on l'avait inutilement 

cherché dans le voisinage pour lui faire formuler une dé-

claration, le chef de poste remit ses deux prisonniers éû 

liberté. 

Un assez long temps s'écoula, et le lieutenant ne son-

geait déjà plus à cet incident, lorsque l'individu qui s'é-

tait présenté une première fois pour requérir la garde re-

vint accompagné d'une autre personne, qui affirmai ainsi 

que lui, qu'une rixe sanglante venait de s'engager à péti 

de distance entre les deux hommes qu'il avait précédem-

ment fait arrêter et deux autres individus. Ils ajoutèrent 

qu'à la clarté du gaz ils avaient vu briller des couteaux. 

Des hommes furent alors expédiés du poste en toute hâ-

te ; mais ils ne purent arriver sur le lieu de la lutte que 

pour séparer lës combattans et relever l'un d'eux, qui 

paraissait blessé dangereusement. 

Cette fois, cinq individus furent arrêtés, trois qui 

avaient été trouvés combattant avec acharnement et 

étaient atteints de blessures plus ou moins graves, et 

les deux qui étaient venus requérir la garde. Le lieute-

nant commandant le poste envoya aussitôt chercher 

un médecin, et fit prévenir le commissairê de police 

M. Moulnier. 

Voici, d'après le rapport du docteur, à la suite du pan-

sement auquel il procéda sur place, quel était l'état des 

blessés : le nommé Boutin (Auguste), âgé de quarante 

ans, ouvrier tourneur, avait reçu deux coups de cou-' 

teau peu graves au bras gauche et à la poitrine; un 

troisième, qui avait pénétré plus profondément, l'avait 

atteint dans le dos. Le commissaire de police, d'après 

l'avis du docteur, fit transporter sans retard cet indivi-* 

du à l'hôpital Saint-Louis. 

Le nommé D... (Auguste-Michel), ouvrier en étoffes, 

logé rue d'Angoulême, portait au visage de larges égra-

tignures et quelques coupures qui seront promptement 

cicatrisées. 

Le nommé R..., peintre, domicilié rue du Temple, 

était blessé à la main droite d'un coup d'un instrument 

tranchant. Les deux autres, dont les vêtemens souillés 

de boue sembleraient attester qu'ils se sont trouvés en-

gagés dans cette batterie, né portent la iracé d'aucuné 

blessure : tous paraissaient dans un état extrême de sur-

excitation provenant à la fois de la colère et de l'ivresse. 

Des explicitions assez confuses qu'il a été possible de ti-

rer d'eux, il est résulté que cette rixe avait pris son ori-

gine dans un cabaret. Le peintre R... qui au moment 

de son arrestation tenait à la main un couteau ouvert et 

souillé de sang, convient d'en avoir frappé Auguste Bou-

tin, mais seulement, dit-il, pour se défendre de l'agres-

sion de celui-ci et de son acolyte D..., qui avait été re-

laxé en même temps que lui du poste et revenait sur le 

boulevard comme un furieux. 

— En donnant, dans notre numéro du 26 mars, la liétê 

des individus qui la veille avaient étéexposés sur la place 

du Palais-de Justice, il a été dit par erreur que la femmè 

de Vidal-Fonblanc (lequel figurait pâfmi les exposés) su-

birait p'us tard cette peine. C'est une erreur; la femme 

F'onblanc, qui avait été traduite devant la Cour d'assises 

avec son mari, fut acquittée. 

— Le véritable nom de l'audacieux voleur dont nous 

avons dernièrement annoncé la mort au bagne de Brest, 

était Ciolina. Mellerio était un faux nom que cet indi-

vidu, né à Toccano (Piémont), et poursuivi parla jus-

tice de son pays, avait pris lorsqu'il s'était réfugie èn 

France à l'aide d'un faux passeport. 

CONCORDAT AMIABLE. — TRAITÉS SECRETS. — ACTION EN NUL-

LITÉ ET EN RAPPORT DES SOMMES PAYÉES. — DROITS DU 

SYNDIC. 

1° Les art. 597 et S98du Code de commerce, qui déclarent 

nuls les traités intervenus en dehors du concordat entré le 

(1) L'art. 40 ne punit la contrefaçon que d'une amende de 
100 à 2,000 fr. La peine de l'emprisonnement n'est prononcée 
(de un à six moi*) qu'en cas de récidive, dans les cinq années 
de la première condamnation. 

(2) Au commencementde la séance, l'article 15, renvoyé àla 
Commission (voir la Gazette dis Tribunaux d'hier), a été voté 
en c>s termes : 

« Toute demande où n'auraient pas été observées les forma-
Lités

 P
resc

"tes par les paragraphes 2« et 3« de l'article 3 ; 1«, 
2« et 6« de l'article 6, sera considérée comme nulle. La som-

qui ressort du contexte même de la lettre de 
change, est opposable au tiers-porteur. 

M. Barthe,' alors qu'il était caissier de l'ancienne société 

du Vaudeville, se prêtait complaisamment à créer, dans 

l'intérêt et pour le compte de cette société, une assez 

grande quantité de lettres de change. Elles étaient en 

général tirées de Rouen, payables à Paris, endossées à 

l'ordre de M. Villevieille, qui les passait à M. Arago, et 

elles circulaient ainsi dans le commerce. 

L'une de ces traites arriva aux mains de M. Perrotte, 

qui, après protêt à l'échéance, obtint le 6 septembre 

1838, un jugement par défaut portant condamnation avec 

contrainte par corps, etauquel M. Bartheacquiesçapeu de 
jours après. Ce ne fut toutefois que dans les premiers 

me versée restera acquise au Trésor, mais il en sera tenu compte 
au demandeur s'il reproduit sa demande dans un délai de 

tioismois h compter de la date de la notification élu rejet de sa 
requête, » 

ÉTRANGER. 
punuque; aussi i auunoire est-il très nombreux. 

L'accusé est un homme d'une haute stature; la quan-

tité de marques de petite-vérole qui couvrent entière-

ment sa figure ajoute à la laideur de ses traits- il dé-

clare, sur l'interpellation de M. le président, se nommer 

Antoine-Dominique Saint-Paul, être âgé de quarante-

cinq ans, tisserand a R quevairc (Bouches-du- Rhône). 

Lï fauteuil du ministère public est occupé par M. Dar-

nis, substitut du procureur-général; M' Delaboulie, an-

cien bâtonnier, est au banc de la défense. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation, dont 
voici la substance : 

« . . . . Veuf depuis plusieurs années, et violemment 

épris de Virginie Long, sa cousine germaine, Saint-Paul 

la demanda en mariage. Soit caprice de Mme veuve Long, 

mère de Virginie, soit pour tout autre motif, cette de-

mande ne fut pas accueillie. Virginie, respectueuse et 

soumise envers sa mère, déclara à son cousin qu'elle ne 

voulaitpasse marier, Saint-Paul n'en continua pas moins 
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d'un sieur Richard Fowler. La loi anglaise ne prescrit 

aucun délai pour le second mariage des veuves. 

— ETATS UNIS DU MEX'QUE. — ( Mexico), le 24 janvier. 
— Le gouvernement vient d'abolir 1* liberté de la presse 

par un décret qui soumet à la censure préalable, non-

seulement les journaux et les brochures , mais même les 

ouvrages les plus volumineux, et jusqu'aux mandemens 

et publications des évêques : chose presque inouïe dans 
les pays catholiques. 

Celte brusque transition d'une liberté illimitée à l'ef-

clavage le plus dur et le plus humiliant quant à tout ce 

qui concerne la manifestation de la pensée, a produit 

ici une sensation douloureuse, Déjà plusieurs journaux 

ont cessé de paraître, et parmi eux le Dix-neuviéme 

Siècle, feuille ttès modérée, dont la rédaction était con-

fiée à des hommes aussi distingués par leur savoir que 

par leur haute position sociale. 

r BAVIÈRE . — (Munich) 23 mars. — Nos deux cham-

bres, après avoir pris, à une très f. rte majorité, une ré-

solution portant : qu'il y a nécessité urgente de réfor-

mer la iégislation bavaroise, viennent d'adopter une 

motion ayant pour objet de supplier S. M. le Roi de leur 

faire présenter au plus tôt les projets d'un nouveau code 

civil, d'un nouveau code de commerce et d'un nouveau 

code pénal, dans lesquels seraient admis le principe 

de procédures orales avec publicité des débats judi-

ciaires. 

A i'Opéra-Comique , ta Pari du Diable fait des recettes 

monstres ; jamais l'Énipressement du public n« fut plus grand 

et aussi pleinement justifié. Mmes Rossi, Thillon, Revilly, et 

MM. Roger, Grard et Ricquier y rivalisent de talent. Ce soir, 
la 5i" représentation. 

Ce soir, à l'Odéon, Lucrèce Borgia, par Mlle Georges, le 

Corrégidor de Pampelune et Un Tour de roulette. Spectacle 
attrayant et varié. 

— Le produit de la recette qui sera faite dimanche prochain, 
2avril.au Cercle- Littéraire-Valois, galerie de Valois, Pa-

lais Royal, 156, où, au milieu d'une bibliothèque de 32,000 

volumes, on trouve tous les écrits politiques publiés à Paris 

depuis 1670, tous les journaux des départemens et un grand 

nombre de ceux de l'étranger, sera consacré aux victimes du 

tremblement de terre de la Guadeloupe. 

Librairie. — Beaux-Art*. — !tïusique. 

Sommair» du numéro de mars du MISÉE DES FAMILLES, 

Lecture du soir (1). 

TEXTE : Les Chevaux Nedji, par S. Henry Berthoud ; No-

tes d'un voyage de fantaitie, par Henri Blaze; Les Mines 

d'argent du Mexique, par Mathieu de Fossey ; Quand vient le 

soir, par Jules Viard ; l'Apothéose de l'Ane, par une Contem-

poraine ; Fragment sans suite d'un ouvrage sans fin, par Ju-

les Janin ; les Contemporains, par Edouard Plouvier ; Urvan 

parmi les Morlaquts. par un Gant jaune, Coloration du bois ; 

Mercure de France du 15 février au 15 mars, par S. H. Ber-

thoud ; Bulletin bibliographique. — GRAVURES : les Chevaux 

Nedji ; Chasse au cerf ; Racine de mandragore ; la Reine de 

(1) 12 numéros par an, paraissant la 25 de chaque moisi 

l'abonnement part d'octobre. Prix : pour Paris, 5 fr, 20, et par 
la poste, 7 fr. 20. 

la Nuit ; Cascade de l'Hacienta de Régla ; Portrait de M. Tay-

lor, dessiné par M. Adolphe Menut ; Costume des Mor1aqu.es ; 

Femmes morlaques ; l'Eufant-au tambour (salon de 1813). 

— La Collection des principaux Économistes, que publie 

le libraire Guillaumin, est une entreprise véritablement gran-

de et utile, qui s'adresse surtout aux esprits éclairés et aux 
hommes politiques. Le volume qui vient de paraître, intitulé 

Economistes-financiers du 18e siècle, forme le tome I"dela 

collection; il renfermera Dîme royale, de VAUBAN ; le Détail et 

le Factum de la France, par BOISGUILBERT ; les OEuvres de J. 

Lw, VEssai sur le commerce, par MELON ; les Réflexions sur 

le commerce et les finances, par DUTOT , avec des notices his-

toriques et des commentaires par Eug. DAIRE. 

Commerce — Industrie 

— Avis AUX CONSOMMATEURS. — La BOUGIE DE L'AURORE, 

de nouvelle invention, à 40 c. au-dessous des autres, est su-

qérieure sous tous rapports. Rue de Seine, 12, et rue de Ri-

voli, 24. 

tXvim divers. 

— MM. les actionnaires du Dragon , compagnie anonyme 

d'assurance contre l'incendie, sont prévenus, aux termes de 

l'art. 39 des statuts, que l'assemblée générale des actionnaires 

se réunira le 19 avril prochain , à onze heures, au siège de 

l'administration, place delà Bourse, 8. 

— MM. les actionnaires du Dragon , compagnie anonyme 

d'assurances maritimes, sont prévenus, aux termes de l'article 

36 des statuts, que l'assemblée générale des actionnaires se 

réunira le 19 avril prochain , à midi , au siège de l'adminis-

tration, place de la Bourse, 8. 

COMPTOIR GÉNÉRAL DU COMMERCE. 

H. GANNERON et O. 

A partir du 13 avril prochain, les bureaux et caisses A 

Comptoir seront installés rue Lepelletier, 27 bis. La souscr 

tion des actions, qui continue d'être ouverte chez M. Gm 
ron, rue B

!
eue, 15, sera close ledit jour 15 avril, afin

 a

D
?:'i 

soit procédé à la constitution définitive de la société'. 

Une lettre d'avis informera très-incessamment chacun d 

MM. les souscripteurs du jour du premier paiement du m 
tant de leurs actions. n' 

Par acte passé devant MM. Ducloux etMailland, notaires i 
Paris, M. Ganneron s'est adjoint pour cogérant M. p;

e
r 

Lefèvre, propriétaire, ancien agent de change à Paris' 

Spectacle du 30 mare. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Les Burgraves. 

OPÉRA-COMIQUE. — La Part du Diable. 
ITALIENS. — Otelîo. 

ODÉON. — Lncrèce, Tour de roulette, Corrégidor. 

VAUDEVILLE. — Un Péché, l'art. 960, Mme Fouinard Grain» 
VARIÉTÉS. — Déjanire, Mariage, les Buses-Graves. ' 

GYMNASE.— Don Pasquale, Georges, la Chanson, Bertrand 

PALAIS-ROYAL. — Rue de la Lune. Hures-graves, Déjazet ' 
PORTE-ST-MARTIN.— Les Mille et Une Nuits. 
GAITÉ.— G'enarvon, Mlle de la Faille. 
AMBIGU. — Madeleine. 

CIRQUE. — M. Morin, le Prince Eugène. 

COMTE. — Vert Vert, Danses, M. Mayenx. 

FOLIES.— Chasse, Mardi-Gras, Mina, Habitang. 

DÉLASSEMENS. — Le Palais-Royal et la Bastille. 
PANTHÉON. — Roux- ! e-Timide. 

15 FR. 50 C 
a poste, is fr 

ÏTauban, 
riXCJET D'UNE DIME ROYALE, 

Augmentée d'un chapitre inédit. 

ECOA'OMISTES-Fi.\AI\CIEltS DU XVIIIe SIECLE, i SEUL VOL. GIMSD IB° DE 1016 PAGES, miw>, 
Avec de» Commentaires , des 

Notes explicatives et des Notices 
historiques sur chaque auteur, 

PAR M. E. DAIRE. 

Moisguillebert 
XSÉTA.II. X>E Lft. TRABCE. 
FACTUM DE LA FRASXE. Opuscules divers. 

law, 
CONSIDÉRATIONS SDR LE NUMÉRAIRE 

MÉMOIRES et LETTRES SUR LES BANQUES. 

Melon 
JES/SAJT rOLITIQl JE 

SUR LE COMMERCE. 

Butot , 
RÉFLEXIONS POLITIQUES 

■ OH LES rilf AHCBS ZT LE COMMERCE. 

Ce magnifique volume, qui forme le tome 1" de la COLLECTION DES PRINCIPAUX ÉCONOMISTES , renferme ta valeur de plus de huit vol. in-8» ordinaires; il est orné d'un très-beau portrait de Vauban, gravé sur acier par Pannier. 
Sont déjà publics

 :
 le tome 1" d 'ADAM SMITH , et les 3 vol. du Cours complet et du Traité d'Economie politique de J.-B. SAV . Prii de chaque volume, I0.fr. —On recevra franco les 5 vol. parus en envoyant un mandat de 53 fr. àO c. 

Chez GUILLAUMIN, galerie de la r.oursc, 5, éditeur du Dictionnaire du commerce et des marchandises, du Journal des Economistes, etc., et chez tous les correspondants du Comptoir central de la librairie. 

Avis divers. 

M. Fan'et, gérant de la société dos ni. 

du Plessis a l'honneur de convoquer MM ̂  
actionnants en assemblée générale exirao? 
dinatre pour lelundijio avri).i

8
43, à midi a» 

domicile social, rue Sainte-Anne v iW* 
d< délibérer sur la reconstitution ou la oW 
lution et liquidation de la société. 

Vente ou association d'une 

A Paris, chez LEFEVRE, libraire, rue de l'Eperon, 6, et chez M. B. DBSILLION, édltenr, rue LafBUe, 40. 

PANTHEON LITTERAIRE, 
Collection universelle des cliefg-d'œuvre de l'esprit humain* 

OUVRAGES DEJA PUBLIÉS. 

S6 volumes grand-in-8 , à deux colonnes, au prix de 10 francs le volume. 

(Chaque volume se vend séparément.) 

oaaawiQUcs sua ratsToiav de ra&wcs, 
Frolssird, Coin nlris», Monstrelet, Brantô ne. 21 vol.— AN-
GELOT. 1 vnt — BAGOUT, 1 vol —BOUaDAï.OUS. 3 
vol.-DSiCAa.TE3, I vol. — FLAVIUS J03BPHK, 

1 vnt. — rtiTOflY [OSuvres diverses), 1 volume. — 
GïaBiasr, 2 vni — GDicHAamsr, t vot. — HÉ-

RODOTE, S TESTAS, AaaiEN, 1 vol. — JACOB, 

(Pfl il Ii hitvm thue). Rrtmm« liistoriqu's, 1 vol. — LET-

TatS ÉDIFT.AVTES ET C 7 TUEUSES, 3 vol. — 
•LIVRES SACaÉS DS L'ORICNT, 1 volume.— 
MACHIAVEL 2 vot. — MILLE ET UNS NUITS, 
1 vo'. — MILLE ET UN JOURS t vol. — MON-
TAIGNE, 1 vol. — MOaAEI»TE3 FRANÇAIS 
{ Charron, Pascal, Larochefoucauid, Labruyère, Vauve-

Contre un mandat de 10 francs sur Paris, chaque volume est expédié franco, iom bande, par la poste 
que les lettre» affranchies. 

H.MLIOJF, NOUVELLES PUBLICATIONS. 

nargues} ( vol. — MONUMENS FRIMITIFS 
L E SISE CHRETIENNE, t vol. — OUVRAGES 
MYSTIQUES, I vol.—PETITS POETES GRECS, 
1 vol. — POLTBE, HÉaODISN. ZOZIME, 1 vol. 
— ROBERTSON, 2 vol. — SAINT GÉROMS, 1 
vol. — SHAKSPEARE, 3 volumes. — THÉÂTRE 
FRANÇAIS DES XIIe, XIII', XIV', «T XV' 
SIECX.ES, 1 vol. — THUCTDIDE. XÉNOPHON, 
1 vol. — Introduction au f'anthéon littéraire, Pian d 'une 
gibliothèque, 1 volume. 

SOUS PRESSE : LETTRES ÉDIFANTES ET CU-
RIEUSES, 4' et dernier volume. — PIATON, 2 vo-
lumes. 

On ne rtçoi* 

EDITEUR. 

FRANCE ET RUSSIE 
AVANTAGES B'UNE ALLIANCE 

ENTRE CES DEUX NATIONS ; 

Par EUG. QUESNEL, et A. DE SANTEUL, 

Brcch. in -S°. — Prix : 2 fr. 50 c. 

BAIL A, 
ROMAN BIBLIQUE , 

Dédié à M. Victor Hugo, 
Par B. ALCIATOR. 

Un vol. iH-8».— Prix : 6 fr. 

LIBRAIRIE GARMER F RES 
Pal. -Royal, gai. d'Orléans. 

FRAGMENT HISTORIQUES , 
Par le Mis G. DE GAVOUU. 

Un vol. in-8'. 

Prix : 7 fr. 50 c. 990 

APRÈS TRENTE-QUATRE ANNÉES dans l'Enregistrement , dont quinze ont été consacrées à professer publi 
quersent par ses écrits, M. Despréaux , vérificateur , en prenant sa retraite, vient de former , sous sa direction 
immédiate, une administration pour la restitution des droits D ENREGISTREMENT , contre lesquels LE PUBLIC 

S'EST TROUVÉ SANS AUCUN DÉFENSEUR VERITABLE JUSQU'A CE JOUR. 

CONSULTATIONS SUR TOUTES LES MATIÈRES SPÉCIALES t 

ENREGISTREMENT, TIMBRE, HYPOTHÈQUES, 
DOMAINES ET SUCCESSIONS, 

Déclarations de Successions, aprèa décès, dans toute la France. 
RUE NEIJVE -DU-LUXEMBOURtJ , 23 (QUARTIER DES TUILERIES) , A PARIS. 

« Nous affirmons que la législation de l'enregistrement n'est point du tml d'une facile intelligence , comme 

on se hasarde a le dire dans le Traité des droits de l'enregistrement par le contrôleur; et qu'au contraire celte 
législation bursale est un labyrinthe, dont les employés seuls, en vieillissant, peuvent connaître tous les dé-

tours. Cette opinion pourrait être regardée comme personnelle aux employés des domaines ; mais c'est celle 
exprimée lousjes jours par tout le notariat et par les lumières du haut barreau : MM. Dupin , Berryer, Teste , 

Sort lie, Persil, Desmorliers, Hébsrt, Odilon Barrot , etc. » {Moniteur de l'Enregistrement du mois de décembre 
1835.) 

DEFENSE SPECIALE contre les expertises et toutes les demandes intentées par la direction générale de 
l'enregistrement et des domaines. gGO 

A Paris, chez B. DUSILLION, rue Laffitte, 40. 

GUIDE PRATIQUE 
POUR L'ÉTUDE ET LE TRAITEMENT 

DES MALADIES DI M PEU 
PAR GIBAUDEAU DE SAINT-GERVAIS , 

Docteur-médecin de la Faculté de Paris, ex-interne des Hôpitaux, ancien Mem-
bre de l'Ecole pratique, Membre de la société de Géographie, de la Société de 
statiitiqu; universelle, de la Sociélé'pour l'instructioa élémen aire, etc. 

Un vol. in 8 de 700 pages, avec portrait, et 5 planches gravées sur acier, repré 
sentant trente-deux sujets coloriés, f-rix : 6fr.; et 8 fr. franco «ous bandes 
par la poste. 

Coup d'oeil sur les doctrines médicales ; De la peau considérée dans sa textnre 
anatomique; Précis historique des maladies de la peau; De la classification des 
maladies de la peau ; Base de la classification de Plenck. (1776); de Willan (1798) 
de M. Alibert; de. l'Erysipèle; Rougeole; Scailatirie; Urticaire; Miliaire 
Variote; Vaccine; Mentagre ; Prurigo; Elephantiasis des Grecs; Teinte bron 
zée de la peau; Ephélidts; Albinisme tt Vitiligo ; Lupus. — L'auteur dé-
crit ensuite avec le plus grand soin les ulcères dartreux, variqueux, cancers 
scrofules, chute des cheveux et de la barbe, et, après avoir cité les méthodes le 
plus en réputation il indique le traitement qu'on doit suivre pour la guérison 
Formulaire; Table analytique détai lée; Syphilis, poème par Barthélémy, Ana 
lyses et comptf s-rendus ; Voyage en Orient, par liiraudeau de Saint- Gervais. 
Planches coloriées représentant les affections de la ppau. 

Chrz l'auteur, visible de 10 heures à 2 heures, rue Richer, 6, à Paris. — Con-
sultations gratuites par correspondance. 

UiW-WHi'u 
Premier établissement de la capitale pour 

le traitement végétal des maladies secrètes et 
des dartres, démangeaisons, taches et boutons 
à la peau. — Consultations médicales gratui-
tes de 1 0 à 2 heures, passage Colbert. Entrée 
particulière, rue Vivienne, 4. 

A 64 kilomètres de Paris. — S'adresser fran 
co pour les renseignemens à M. Hébeit 3j 
rue desGrés, ou à M. Anjubault, 3. rue Ma-
rivaux, à Paris. — Un pharmacien qui von-
draii la visiter sera iniemnisé de ses frais de 
vojage. 

ANTI-GEÀIRETJX 
DE MOITIE R . 

Pll
cicu 73.R

uo
 Si» Annn" 

Il détruit les constipations, 1rs vents les 
pituites et les glaires. ; piévient les spèple-
lies etétourdissemens. (Affranchir.) 

INSERTION : 1 FR. U C, LA LIGSF, 

- lies ]TlF.nOinES »£ I,A COMTESSE DI BAR. 

Ii V, 5 volumes lu-8», contenant les 6 volumes de la 

première édition, sont en vente, et coûtent *5 fr. 
au lieu «le 45 fr. 

Ces Mémoires, qui ont obtenu le plus grand sur-

ces, étaient attendus depuis longtemps. C'est qu'ils 

sont la suite des Mémoires de Saint-Simon, et qu'ils 

comprennent l'histoire curieuse des hommes et des 

choses sous le règne de Louis XV, jusqn'à la Révo-
lution. 

Chez Ahe-1 IiEDOUX, rue Guénégaud, 9. 

Maladies Secrètes 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces maladies, 

par le traitement du D r
 CH. ALBERT , MWecïn de u Faculté d» r»ris, 

maître en pliarmaeie, ei-pharmBcîen d« bôpitsux de li ville de Parti, professeur de mé-
decine et de botanique, breveté du Roi,honoré de médaille! et recompenaes nationales, etc. 

R. Montorgueii, 21, Consultations Gratuites tous les jours 
fieta. Ce traitement est facile à suivre en lorrel ou en tevage etsani suuun dérangement, 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE (ArPRAUCHlR). 

ÉCLAIRAGE PAR LE GAZ 
Compagnie de Belleville. 

Conformément à la délibération de l'assemblée générale annurlle, en date du 18 décem-
bre dernier, MM. les actionnaires de la société PAYS et Comp., sont invités i se réunir le 
mardi 1 1 avril prochain i IO heures précises du matin au siège de la société, rue 
Saint-Laurent, 48, à Belleville, pour entendre le rapport de MU. les membres du conseii de 
surveillance, et par suite délibérer sur toutes propositions ou[modillcations qui leur seront 
soumises. 

Tons les propriétaires de litres soit nominatifs, soit au porteur, ayant qualité pour assis-
ter a la réunion, les propriétaires d'actions au porteur, pour justifier de leurs droits, seront 
tenusde les déposer à la caisse contre récépissé. 

ESPALIERS ET TREILLES. 
Les srillages en VIL de FLR de TROXCIION , breveté, offrent pour cet emploi une supério-

rité incontestable sur ceux en bois, tant pour la solidité, la durée et la commodilé du pa-
lissage, que le moyen de ne pas donner abri aux insectes destructeurs des hourpeons, et 
surtout pir la modicité du prix .- 45 cent, le mètre carré tout peint. On trouve également 
à l'CilNB clôtures de jardins, de poulaillers, grilles de parcs, volièies, berceaux, kiosques, 
fie. Bancs et Chaises a 8 fr:, en fer laminé. — VJ ilNE, avenue de Saint Cloud , 11, pies 
l'Arc-de-Triomphe. Dépôt, rue Montmartre, I4î. (Affranchir.) 

Adjudications «u Justice. 

' Etude de M» 3. CAMARET, avoué, quai 
des Augustins, u° 1 1. 

Adjuiicat'on le s avril 1843, en l'audience 
descfié»s Ju tribunal de première instance 
de U Seine, une heure de relevés, 

- D'une grande et 

BELLE MAISON, 
nouvellement construite et ornée dé glaces, 
sïseà paris, rue Ctiabannais, n» 16, formant 
encoignure, d'un produit de 7 ,50s fr., sur la 
mise à prix de 100,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A Vl« J. Cïmaret, avoué poursuivant; 
2» A M« Prescliei atué, uolaire, run Saint 

Victor, n° iïO. (1054.) 

ïgg^Etude de M' AVIAT, avoué à Paris, rue 
Saint-Mirry, 25. 

Adjudication, le 5 avril 18(3, en l'audience 
des criées du Tribunal civil de première ins-
tance de la Seine, 

DE i» 

S'adresspr pour les renseignemens : 
1° A M' Jooss, avoué poursuivant, i Paris, 

rue COquihière, 12 ; 
2° A «t. Lombard, avoué i Paris, rue des 

Jeûneurs, 13. 
Et sur les lieux pour visiter lesdites mai-

sons. (1119) 

UN HOTEL 
richem.nt décoré et orné de glaces, entre 
cour et jardin, rue de la Chaussee-d'Anlin, 9, 
près le boulevard. 

2° une Maison, 
au-devant dudit hôtel, donnant sur la rue de 
la Chaussée d'Antin. 

Le tout en un seul lot, contenant en super-
ficie 12 5 mètres 2S centimèlres, et ayant sur 
la rue une façade de 19 mètres 85 centimè-
tres. 

Mise à prix, 500,000 fr. 
S'adresser : 
i» A TV1* Aviat, avoué poursuivant, déposi 

taire d'une copie du cahier des charges, des 
plans et des titres de propriété ; 

2° A M< Moreau , notaire i Paris, rue St-
Merry, 25. 

On ne pourra visiter l'hôtel qu'avec un per 
mis de M' s Aviat ou storeau. (1025) 

I^i—Etude de M* JOOSS, avoué à Paris, rue 
Coquillière, 12. 

Vente sur publications judiciaires, en l'au-
dience des criées du Tribunal civil ae la 
Seine, au Palais de-Justicei Paris, une heure 
de relevée, 

En deux lots, 

Elude de M« BERTIIIER, avoué, rue 
Gaillon, il, à Paris. 

Adjudication sur baisse de mise à prix, en 
l'audience des criées du Tribunal civil de 
première instance de la Seine, le samedi 8 
avril i si3, une heure de relevée, 

D'une MAISON 
et dépendances, sise à Paris, rue de la Vic-
toire. 19 ter, quartier de la Cbaussée-d'An-
lin. 

Cette maison se compose de quatre corps 
de bâtimens; sa distribution et les vastes 
ateliers et magasins qu'elle contient la ren-
dent propre 1 toute espèce d'établissement 
industriel. 

Superfice, 810 mètres environ. 
Produit susceptible d'augmentation, 22,000 

francs. 
Mise à prix réduite, 180,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
t° A M' Berlhier, avoué poursuivant, à 

Paris, rue Gaillon, 1 1 , sans un permis duquel 
ou ne pourra visiter la propriété ; 

2» A M* Gallard. avoué présent à la vente, 
rue du Faubourg-Poissonuière, 7. (1130) 

associés a le droit de gérer, signer et admi-
nistrer pour la société ; que la mise du sieur 
Argillet, par lui fournie, a été de 25,000 fr.; 
que la mise du sieur Robert, par lui fournie, 
a été de 10,052 francs 25 cent. Total des va-
leurs fournies 35,052 francs 35 cent ; que la 
durée de ladite société doit être de huit an-
nées, lesquelles ont commencé à courir par 
une année d'association de fait i partir du 7 
février 1842, et doivent finir le 7 février 1 850. 

Pour extrait certilié véritable et dressé 
conformément à la loi. 

Paris, le 28 mars 1843. 

A. ARGILLET , T. ROIERT . (456) 

11' 
à Belleville, rue Piat, non numérotée, et de-
vant porter le n» 3 

2° d'une autre MAISON 

sise à Bilieville, rue riat, devant porter le 

n* 5. 
adjudication le 5 avril 1843. 
Cesdeux maisons, nouvellement construi 

tes, sont d'un produit brut, savoir : la pre 
mièrede2,26i»fr.,et la deuxième de 2,150 

francs; eu produites! susceptible d augmen-

tation. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 
de la Bourse, 2. 

Le vendredi 31 mars 1843. 

Consistant en commode, guéridon, bureau 
peintures à l'huile, etc. Au comptant. 

Le samedi 1" avril 1843. 

Consistant en comptoir, tables, commode, 
secrétaire, pendule, etc. Au comptant. 

Consistant en pierres lithographiques mol 
es, tables, armoire, bureau, etc. Au compt. 

Le lundi 3 avril 1813. 

Consistant en commode, armoires, buffet 
guéridon, secrétaire, etc. Au comptant. 

Le- mercredi 5 avril 1813. 

Consistant en secrétaire, commode, peu 
dule, usténsilesde cuisine, etc. Au compt. 

Sociétés coisiiucrciales. 

2" lot 

Mises à prix 

Total 

20,000 fr. 
20,000 

10,000 fr. 

D'un acte sous signatures privées en date 
du 16 mars 1843, enregistré à Paris, le ' 
mars même année, fol. 31 r., case 8, par Le 
verdierqui a reçu 5 francs 50 cent , dixiè 
me compris, il appert, 

ftueles sieurs Pierre-Alphonse ARGILLET 
demeurant à Paris, rue de Crussol, 2t ci-de-
vant, et actuellement rue du Grand-Chantier 
7; et Narcisse-Théodore ROBERT, demeu 
rant également i Paris, rue du Petit-Carreau 
23cidevant, et actuellement rue du Grand-
Chantier. 7, tous deux négocians. ont (ormé 
entre eux une société en nom collectif pour 
l'exploitation du commerce de métaux; que 
la raison sociale de ladite société est ARGIL-
LET et T. ROBERT; que chacun des deux 

i bascule et à vent dite Mouvement perpé-
tuel, suivant acte reçu par M" llatin, le 19 
novembre 18 12, a élé erest demeurée dis-
soute à partir du jour de l'acte, et que M. 
Chalamela été nommé seul liquidateur de 
ladite société. 

Pour extrait : Signé HATIN. (457) 

Extrait d'un acte de société sous signatures 
privées en date du 24 mars 1843, enregistré à 
Paris, li 25 dudit mois, pour l'établissement, 
à New-York, dune maison pour la vente i 
commission, entre : 

f MM. FEVEZ DESTRÉ et C, négocians à 
Amiens , 

2» M. Etienne HEMMERLING, négociant i 
Lyon; 

3° M. Léopold ROGER, négociant à Paris ; 
40 Et M. Samuel GUILLAUME, négociant à 

New-York. 

Sous la raison sociale L. ROGER, GUIL-
LAUME et C*. Ladite société sera gérée et 
administrée par MM. L. Roger et Samuel 
Guillaume, qui auront seuls la signature so-
ciale. 

Elle commencera ses opérations de com-
merce i partir du l" juin 1843 et les finira 
le l« juin 1817. 

Tour extrait conforme, VACOSSIS . (458) 

Par acte passé devant M< Thomassin et son 
collègue, notaires à Paris, le 21 mars 1843, 
enregistré, Mme Rosalie PIAT, veuve de M. 
Claude ROLLE, habituellement nommé ROL-
LY, tenant hôtel garni, et demeurant à Paris, 
rue liufiault, 20; et Mlle Rosalie-Marguerite 
ROLLE, dite ROLLY, sa fille, demeurant mê-
mes rue et numéro, ont formé entre elles 
une «ociélé en nom collectif pour l'exploita-
tion d'un fonds d'hôtel garni, situé à Paris, 
rue Bufiault, 20. La société a commencé le 
15 mars 1843; elle durera jusqu'au 4« avril 
1849. Le siège de la société est établi susdite 
rue RufTault, 20. La raison de commerce et 
la signature sociale seront ROLLY et Comp. 
Cette signature appartiendra aux deux as-
sociées, mais elles ne pourront en faire usa-
ge que pour les affaires de la société; en con-
séquence, tous billets, letires de change et 
généralement tous engagemens devront énon-
cer la cause pour laquelle ils auront été 
souscrits ou contractés. Et tous ceux qui 
n'auraient pas pour objet le paiement ou le 
règlement de fournitures ne pourront enga-
ger la société, lors même qu'ils seraient si-
gnés par les deux associées. 

Les associées auront un droit égal d'admi-
nisiration. Mme veuve Rolly a apporté en so-
ciété les deux tiers dudit fonds d'hôtel garni 
et du droit au bail de la maison rue Bufiault, 
20; Mlle Roliy a apporté l'autre tiers desdils 
fonds et droit au bail. 

Pour extrait : (*53) 

Suivant acte sous signatures privées en da-
te à Paris, du 25 mars 1843, enregistré en 
ladite ville, le même jour, par Tessier, au 
droit de 5 fr. 50 cent. 

Ledit acte fait double entre : 
M. Pierre- Josepti BARA, graveur sur bois, 

demeurant à Pans, rue St-Florenlin, 17; 
Et M. Louis-Alphonse GÉRARD, aussi gra 

veur sur bois, demeurant à Paris, rue d'Al-
ger, 11, d'autres part ; 

Les susnommés ont formé entre eux une 
société en nom collectif pour l'exploitation 
de leur industrie commune, comme graveurs 
sur bois, du polytypage de la gravure sur 
bois et d'un fonds de gravure typographique 
rue Neuve-St-Elienne dû-Mont, 3t. 

La durée de ladite société a été fixée à dix 
années qui commenceront le 1" avril pro-
chain (1843), et finiront le 1" avril 1853. 

Le siège de la société a élé provisoirement 
établi rue Keuve-St-Elienne-du-Mont , 31, 

sauf i le reporter dans tout autre lieu i Pa-
ris. 

La raison sociale sera BARA et GERARD. 
Chacun desdits associés ne pourra seservir 

individuellement de la signature sociale que 
pour les objets de détails ; tous billets, lettres 
de change ou autres effets, traités ou actes 
important obligation de payer, ne pourront 
être valablement souscrits que revêtus ,de la 
signature des deux associés. 

Tousjpouvoirs ont été donné au porteur d'un 
double ou d'un extrait dudit acte, pour le 
faire enregistrer et publier conformément à 
la loi. 

Pour extrait conforme. 

Signé : BARI , G ÉRARD . (455) 

Tribunal dm commerce. 

D'un acle reçu par M« Hatin, notaire i Pa-
ris, le 21 mars 1843. 

Il appert que la société commerciale en 
nom collectif formée entre M. Pierre CHA-
LAMEL, négociant, demeurant à Saint-Denis, 
porte Paris, 2; et M. Jean CHRETIEN, em-
ployé, demeurant à Saint-Denis, rue Corne 
poisc, 46, pour l'exploitation d'une machin-

DECLARA.TIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du 28 MARS 1843 , qui déclarent 
la faillite ouverte et en flxeni provisoire-
ment l'ouverture audit jour : 

Du sieur JEANNE atné, fab. d'appareils 
pour le gaz, place Maubert, 23 bis, nomme 
M. Lefebvre juge commissaire, et M. noulel, 
rueGeaufroid-Maric, 3, syndic provisoire (N» 

3700 du gr.j 

Du sieur THUILLIER, onc. md de vins, 
rue Tronche! 1, nomme M. Grimoult juge-
eommissaire, et M. Maillet, rue du Sentier, 
16, syndic provisoire (N° 3701 du gr.); 

Du sieur GONDELIF.R, bijoutier, rue Vi-
vienne, 36, nomme M. Chatenet juge-com-
missaire, et M. Duval-Vaucluse, rue Grange-
aux Belles, 5, syndic provisoire (N« 3702 du 
gr.); 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

San! imrÙSt à tt rtyvirt au Tribunal de 

eonmeice de Paris, ,« Ile des assimilées da 

{a :Uitts, If if. les créanriert t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur COUSIN, bandagiste-herniaire, 
rue Quincampoix, 60, le 4 avril i 11 heures 

I (N» 3698 du gr.); 
- * 

Du sieur PEIGUE, confiseur, rue St-Mar-
lin, 86, le 5 avril à 12 heures (N° 3694 du 

gr. v ; 
Pair assister à VasttmbUe dans laauelb-

Sf. le juge.-cotnmittairt doit Ut consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés aut tur la nomination de 

nouveaux syndic*. . 

NOTA. LSI tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n 'étant pas connus, 
•ont priés de remettre au greffe leurs adres 
ses, afin d'être convoques pour les assem-
blées subséquente!. 

SYNDICAT PROVISOIRE. 

MM. les créanciers du sieur GARNERY. 
libraire, rue de l'Observance, 10, sont invités 
à se rendra, le 4 avril à u heures précises, 
au palais du Tribunal de commerce, pour 
procéder à la formation d'une liste triple de 
candidats, sur laquelle le Tribunal fera 
choix de nouveaux syndics provisoires (N° 
4179 du gr.). 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS 

Du sieur TETU fils, md de papiers, quai 
des Grands-Auguslins, 43, le 4 avril i 12 
heures (N« 3594 du gr.); 

Pour être procède, tout la présidence dt 

SI. U juge-commissaire, aust vérification et 

affirmation de leurt créancel. 

NOTA . Il est nécessaire que tes créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent provisoirement 
leurs titres i MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LAGACHE-LECIIERF, anc. fab. de 
sucre indigène à la Villette, le 4 avril à 11 
heures (N° 32to du gr.); 

Du sieur CHEVAU, enlrep. de charpente, 
rue Ménilmontant, 4i, le 5 avril à 12 heures 
(N« 3492 du gr .î; 

De la dame veuve GRENIFR, mde à la 
toilette, rue Neuve-Traversièrc-St-Antoine, 
28, le 5 avril à 12 heures (N° 3481 du gr.); 

Du sieur DESIR, md de vins à Yaugirard, 
le 4 avril i 12 heures IN* 3531 du gr.); 

Du sieur BOCQCET, fab. de bronzes, fauh. 
St-Martin, 59, le 5 avril à 2 heures (N« 3163 
du gr.); 

Pour entendre U rapport des syndics su 

l'état de la faillite et tire procédé à un con-

cordat ou à un contrat d union, et, ou demie-

cat, être immédiatement consultés, tant su 

les faits de la gestion que sur l'utilité di 

maintien ou du remplacement des tyndies 

NOTA . II ne sera admis i ees assemblée» 
que les eréaneiers vérifiés et affirmés ou ad 
mi" par provision. 

MM. les créanciers du sieur LAMBFRT et 
C, négocians, rue de la Chaussée-d'Antin, 
29, sont invités à se rendre, le 5 à 3 heures 
au palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour entendre le 
rapportdes syndics sur l'état de la faillite, 
et être procédé à un concordat ou à un 
contratd'union, s'il y a lieu, conformément 
au Code de commerce. 

Il ne sera admis que les créanciers re-
connus (N« 7368 du gr.). 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sontinvi'cs a produire dans ledélaide vingt 

jours, à d 1er dt ce jour, leurs titret de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif dtt sommes à récla-
mer, Sfiïf. les créanciers ; 

Du sienr RAGUET, plombier, rue d'Antin, 
12, entre les mains de M. Moisson, rue Mont- 1 

martre, 173, syndic de la faillite (N« 36"6 
du gr.; ; 

Du sieur COSTE, fab. de fécule à Colom-
bes, entre les mains de M. Rreuillard, rue 
de Trévise, 6, syndic de la faillite (N* 3654 
du gr.); 

Du sieur PORT, fab. de parapluies, rue 
Richelieu, 15, entre les mains de M. Moizard, 
rue Neuve St-Augustin, 43, syndic de la fail-
lite <K« 3631 du gr.'; 

Du sieur PINEL. ayant tenu maison de 
santé a .Ménilmontant, demeurant rue Ri-
chelieu, 67, entre les mains de M. Clavery, 
marché SMIonoré, 21, syndic de la faillite 
(S* 3573 du gr.); 

Pour, en conformité de l'crticle 4ç3 de la 

'oi du 18 mai 1 338, être procédé à la vérifica-

tion des créances, qui commencera immédia-

tement après l 'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur GERBOUT,md de meubles, 
faub. St-Denis, 49, sont invités à se rendre, 
le 5 avril à 12 heures précises, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour , conformément à l'ar-
ticle 537 de la loi du 28 mai 1838, entendre 
le compte définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabilité du failli 
(N° 3207 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur YVATSON, rafiineur de sucre 
de betterave i Champerret, sont invités à se 
rendre, le 3 avril à 10 heures, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à l'art. 537 
de la loi du 28 mai 1838, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syndics, le 
débattre, le clore et l'arrêter, leur donner 
décharge de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli (N° 503 du 

grO; 

ASSEMBLEES DU JEUDI 30 SURS. 

MIDI : Delinon, fab. déboutons, synd. — Le, 
morne, pavtur, conc.- Queiile, te rrailleur-
clôt. — llerbelot lils, charron, vérif. 

TROIS HEURES t|»! DegouUe, boucher, id. — 
Chaussende et Diulon, teinturiers, et ledit 
Danlon personnellement, conc. — Blan-
chard frères, mds d'huiles et eaux de-vle, 
clôt. — Lebreton, md de vins-traiteur, id. 

Séparations de Corps 

et de Biens, 

Le 18 mars 184? .- Jugementdu Tribunal civil 
delà Seine qui déclare la dame Claudine 
DE REMY DE COURCELLES. épouse de M. 
Claude-Théodore-Edouard BOURRIER, hor-
loger à Pans, rue des l illes-du -Calvaire, 
12, séparée de biens, Massard avoué. 

Le 23 marc Jugement du Tribunal civil de la 
Seine qui déclare la dame Anne-Marie-
Thérèse- Victoire ROUX, épouse de M. 
Louis-Joseph-Florentin REY, vannier à 
Puteaux, rue St Denis, séparée de biens, 
de Plas avoué. 

Le 18 mars : Jugement qui déclare la dame 
Catherine-Félicité MULLOT, épouse de M. 
Jean-Baptiste VAT0XNE. maître carrier, 
demeurant avec lui à Paris, rue des Ber-
nardins, n. 34, séparée de biens, Boinod 

avoué. 

Décès et inhumations. 

Du 28 mars 1843. 

M. Biennais, 76 ans, rue SMIonoré, M. 
— Mme Peron, 43 ans, rue d'Anjoù-St-Ile-
noré, 31. — M. Drouyn, vicomie de Vau-
deuil, 83 ans. rue Montholon, 18. — Mlle 
Chapui, 17 ans, rue SI Georges, 3e. - Mlle 
Etlgen, 80 ans, rue du Croissant, 8. - Mm» 
Loire, 38 ans, faub. Saint-Denis, 89. — Mm« 
Chauvière, 22 ans, cul-de Sac au Laid; 3. — 
Mlle Chapelle, 67 ans, rueTirechappe.il.— 
M. Meunier, 13 ans, rue Si-Germain l'Auier-
roii, 28. — M. Cholet, 25 ans, faun. St-Mar-
tin, 165.— Mlle Laurent, 71 ans, rue des 
Vinaigriers, 16. — Mme Tonnelier, c9 «h>, 
rueSt-Laurent,32. - M. Ragot. 47 ans, rue 

Grange-aux Belles, 30. — M. Berujer, 14 
anr, rue de Cléry, 46. — M. Régnier, 88 ans, 
rue des Juifs, 20. — M. Duclos, M ans, rue 
St-ilerry, 41 . — Mlle de Viterne, iti ans, rue 
des Jardins-St-Paul, î. — Mlle Bancelin, 19 
ans, 19 ans, rue de Seine, 50 - Mme Lhou-
meau, 60 ans, rue de Grenelle, 1 56. — Mm» 
Courtois, 67 ans, rue de Grenelle, 6. — M. 
Lefèvre, 37 ans, à la Pitié. — Mme Jauregui, 
82 ans, rue de la Vieille E-trapade, il.— 
Mlle Simonot, 78 ans, rue des Noyers, 39. 

BOURSE DU 29 MARS. 

1 "C. pl. ht. pl. bas d" C. 

lîl — 
121 i 
82 65 
M 60 

108 — 

5 o|0 compt.. 
— Fin courant 
3 0|0 compt.. 
- Fin courant 
Naples compt. 
— Fin courant 

121 — 
121 10 
82 50 
82 60 

10» -

121 — 
121 10 

82 65 
82 65 

108 -

120 90 
t21 — 
'82 50 
82 55 

108 — 

PRIIES Fin courant. Fin prochpin. fr. c. 

d. >• 50 
d. 1 » 
d. - »• 
d. i " 
d. » M 

5 010 

S 0|0 

1 1 1 1 1 1 

1 1 1 1 1 1 

1 1 1 1 1 1 

1 1 1 1 1 1 

121 60 
121 70 
82 95 
83 20 

121 50 
121 75 
83 5 
83 10 

REPORTS. Du compt. à lin de i 

5 0|0.. 
3 0 |O.. 

Naples 

10 
10 

i .lD'un rnnis à IW^_ 

3S 32 1|2 
25 » 

B.duTr. 
Banque 3322 50 
RentesdelaV 
Oblig. d" 1297 50 
Caiss Laffitte 1057 50 
— Dilo 
4 Canaux 1280 — 
— jouiss 135 — 
Can. Bourg. 
— jouiss — — 

'St-Germ.. 
Emprunt. 
— 1842... 
Vers. dr.. 
— Oblig.. 
— Gauche 
Rouen.... 
-au Havr. 
Orléans... 
— Empr.. 
Slrasb 208 75 
—rescript S5 25 

1175 — 
262 50 

1020 — 
120 — 
682 50 
542 50 
678 75 

1220 — 

Caisse hyp. 
- Oblig. .. 
Maberly .... 
Gr. Combe.. H93 
- Oblig 

Zinc v. Mont. 

105 

Romain 
D. active 
— diff .. 
— pass.. 
Anc. diff. 
Soi, 1831 
— 1840.. 
— 1842.. 
3 <U 

Banque.. 
— 1841.. 

Piémont 
Portugal. ... 
Haïti 

Autriche (L) 

1(6 31* 
30 31* 

1 318 

5 II* 
106 31* 
108 11* 
10S 5l* 

,87 50 

1182 56 
41 II* 

610 — 
367 5» 

BRETON. 

E>m ?,:B'.r6iiParis,l« 

F. 

Mars 18*?, IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AYOCATS |RUE NEUVE-DES-PETÎIS-CHAMPR , 5». 

P«*r lécAllsation d« lt signatur» A. GUTOT; 


